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CONSEIL MUNICIPAL DU   20 novembre 2023
Recueil-décisions n° Rc-2023-6

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision Incidence 
financière

03/07/2023 1. L-2023-423 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - Sport Séniors Actifs - Groupement
d'Employeurs Sport et Animation 79

4 954,13 € HT

14/08/2023 2. L-2023-508 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Dépôt d'une demande de permis d'aménager - Parc 
Naturel Urbain - Requalification des espaces publics 
Boulevard Main

/

21/08/2023 3. L-2023-505 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations ALSH - Centres de 
loisirs Eté 2023 - Association Union Athlétique Niort 
Saint-Florent - Atelier fitness/sports alternatifs

480,00 € net

05/09/2023 4. L-2023-507 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation précaire - 64 rue Saint Jean
- Appartement n°1

Recettes : 
Loyer mensuel 
304,20 € hors 
charges

06/09/2023 5. L-2023-513 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec H2L Conseil - Participation 
de six agents

660,00 € net

06/09/2023 6. L-2023-514 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ÉRÈS EDITIONS & 
FORMATION - Participation d'un agent

220,00 € net

06/09/2023 7. L-2023-515 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable
- Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement
de stationnement pour un aéronef au sein du "Grand
hangar" - Avenant n°1

/

06/09/2023 8. L-2023-517 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Salle de réunion de la maison des 
associations et des syndicats - Achat de matériaux 
de sol PVC

4 000,36 € HT soit 
4 800,43 € TTC



06/09/2023 9. L-2023-518 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés Publics - Machine à mise sous pli

9 596,00 € HT soit 
11 515,20 € TTC

06/09/2023 10. L-2023-541 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché de maîtrise d'œuvre pour la Chapelle Saint 
Hilaire - Travaux de consolidation des structures - 
Avenant n°1

8 000,00 € HT soit 
9 600,00 € TTC

06/09/2023 11. L-2023-544 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Achat d'une traceuse

15 424,00 € HT soit
18 508,80 € TTC

07/09/2023 12. L-2023-520 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Marchés publics - Extension de réseau public de 
distribution d'électricité - Opération d'aménagement 
Lotissement les Jardins du Dixième II - Rue 
Léautaud

1 505,46 € HT

07/09/2023 13. L-2023-522 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Marchés publics - Extension de réseau public de 
distribution d'électricité - Opération d'aménagement 
Lotissement Rue du Fief Joly

5 774,83 € HT

07/09/2023 14. L-2023-523 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Marchés publics - Extension de réseau public de 
distribution d'électricité - Opération d'aménagement 
Lotissement Les Terres d'Epona Avenue de Limoges

13 385,12 € HT

11/09/2023 15. L-2023-532 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire - Parcelle ZT 19 - 
Monsieur Hervé POUVREAU, exploitant agricole

Recettes :
Loyer annuel : 
32,66 €

12/09/2023 16. L-2023-525 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Chapelle Saint-Hilaire - Travaux 
de consolidation des structures - Ordonnancement, 
pilotage et coordination de chantier - Avenant n°1

1 300,00 € HT soit 
1 560,00 € TTC

12/09/2023 17. L-2023-527 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Sainte-Pezenne - 
Association Un temps pour soi

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

12/09/2023 18. L-2023-528 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Sainte-Pezenne - 
Association Holistes anonymes à Niort

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal



12/09/2023 19. L-2023-529 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Saint-Liguaire - 
Association 9 mois et plus yoga

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

12/09/2023 20. L-2023-530 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Edmond Proust - 
Association Holistes anonymes à Niort

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

12/09/2023 21. L-2023-531 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle polyvalente du Clou-Bouchet - 
Association Le Corps, le Coeur et l'Esprit

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

12/09/2023 22. L-2023-533 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle Langevin Wallon - Association 
Holistes anonymes à Niort

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

12/09/2023 23. L-2023-534 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Edmond Proust - 
Association 2FOPEN-JS79 - Avenant n°1

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

12/09/2023 24. L-2023-535 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle Langevin Wallon - Association Qi 
Gong du Dragon - Avenant n°1

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

12/09/2023 25. L-2023-536 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle Langevin Wallon - Association Yoga 
et Bien Etre à Niort - Avenant n°1

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal



12/09/2023 26. L-2023-537 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle Saint-Liguaire - Association Le 
Corps et l'Esprit - Avenant n°1

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

12/09/2023 27. L-2023-538 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle Sainte-Pezenne - Association Le 
Corps et l'Esprit - Avenant n°1

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

19/09/2023 28. L-2023-557 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Commémoration "820 ans de vie municipale" - 
Conception graphique et maquettage du programme

4 945,00 € HT soit 
5 934,00 € TTC

21/09/2023 29. L-2023-332 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Spectacle "Les accords'Léon"

4 007,50 € net

21/09/2023 30. L-2023-397 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Spectacle "Phare Ouest"

3 420,00 € net

21/09/2023 31. L-2023-545 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Monsieur YOUNOUSSA 
Omar - Atelier hip-hop break dance

420,00 € net

21/09/2023 32. L-2023-561 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Association UGN - Atelier
Gymnastique artistique

210,00 € net

21/09/2023 33. L-2023-568 CULTURE
Marchés publics - Expositions 2023 - Maquettage et 
création graphique de l'exposition "Écrire à l'époque 
d'Aliénor : chartes, chevalerie et poésie"

4 700,00 € HT soit 
5 640,00 € TTC

25/09/2023 34. L-2023-547 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire - Rue de la Vallée 
Guyot et avenue de Limoges - Parcelles HI 25 et 90 
- EARL de Boussentin

Recettes : 
Loyer annuel : 
258,59 €

25/09/2023 35. L-2023-548 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire - Lieudit Les 
Vigons - Parcelle V n°63 - Monsieur Sylvain 
LARCHER, agriculteur

Recettes : 
Loyer annuel : 
56,37 €

25/09/2023 36. L-2023-549 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention de mise à disposition - Rue de Comporté
- Parcelle BC 333

Recettes : 
Loyer annuel : 
50,00 €



25/09/2023 37. L-2023-550 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire - Parcelles BH 700
et 716 - Hôtel du Moulin

Recettes : 
Loyer annuel : 
50,00 €

25/09/2023 38. L-2023-576 CULTURE
Marchés publics - Achat de chaises pour le Petit 
Théâtre Jean Richard 

4 722,00 € HT soit 
5 666,40 € TTC

26/09/2023 39. L-2023-510 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Accueil d'un apprenti - Convention 
passée avec le CFA-Maison Familiale et Rurale

10 940,00 € net

26/09/2023 40. L-2023-552 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec la CCI 79 - Participation de 
trois agents du service Aérodrome

1 400,00 € net

26/09/2023 41. L-2023-553 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec EFE FORMATION - 21ème
édition des journées de la propriété publique - 
Participation d'un agent de la Direction de la 
Règlementation et de l'Attractivité Urbaine

1 179,00 € HT soit 
1 414,80 € TTC

26/09/2023 42. L-2023-563 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Assurances - Lot 1 et 2 - 
"Dommages aux biens et risques annexes" et 
"Responsabilité et risques annexes" pour la Ville de 
Niort - Cycle 2024-2028

242 045,57 € TTC

26/09/2023 43. L-2023-564 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Assurances - Lot n°3 - Flotte 
automobile et risques annexes pour la Ville de Niort -
Cycle 2024-2028

189 351,24 € TTC

26/09/2023 44. L-2023-565 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché publics - Assurances - Lot n°4 - Risques 
statutaires du personnel pour la Ville de Niort et le 
Centre Communal d'Action Sociale de Niort pour le 
cycle 2024-2028

44 864,25 € TTC

26/09/2023 45. L-2023-566 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Assurances - Lot n°5 - Protection 
juridique des personnes physiques pour la Ville de 
Niort pour le cycle 2024-2028

1 354,00 € TTC

27/09/2023 46. L-2023-572 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - LENIA DANSES 
TESTARD Catherine - Atelier danse orientale

1 050,00 € net



27/09/2023 47. L-2023-573 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Madame MAINOT 
Evelyne - Atelier Histoire des vieux métiers du 
Marais

420,00 € net

27/09/2023 48. L-2023-574 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Madame FARHANE-
HELAS Odile - Atelier Shiatsu du samouraï

210,00 € net

27/09/2023 49 L-2023-569 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Association BMX CLUB 
NIORTAIS - Atelier BMX RACE

420,00 € net

28/09/2023 50. L-2023-562 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Prestation de diffusion - 
Convention passée avec Le Recruteur Médical 
(LRM) - Recrutement d'un médecin du travail

1 810,00 € HT soit 
2 172,00 € TTC

03/10/2023 51. L-2023-521 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
VOIRIE
Marchés publics - Acquisition de barrières pour le 
Service Voirie - Réassort du stock de la Ville de Niort

4 081,00 € HT soit 
4 897,20 € TTC

03/10/2023 52. L-2023-558 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - ENEDIS - Convention de 
raccordement de l'installation photovoltaïque au 
réseau électrique - Groupe scolaire George Sand - 
Retrait de la décision 2023-115

174,62 € HT soit 
209,54 € TTC

03/10/2023 53. L-2023-559 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Remplacement de deux portes 
automatiques - Mairie de quartier du Clou-Bouchet

13 400,00 € HT soit
16 080,00 € TTC

03/10/2023 54. L-2023-577 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS 
CITOYENNES
ELECTIONS - AFFAIRES GÉNÉRALES
Marchés publics - Contrat relatif au recours à La 
Poste pour les missions d'agents du recensement de
la population

13 100,00 € HT soit
15 720,00 € TTC

03/10/2023 55. L-2023-579 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - TARABULA Myriam - 
Atelier Sophrologie

630,00 € net

06/10/2023 56. L-2023-524 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés Publics - Mise en place de panneaux 
lumineux sur la piste de l'aérodrome de Niort-Marais 
poitevin - Avenant de transfert n°1

/



06/10/2023 57. L-2023-555 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Accord-cadre "Prestation de 
maintenance de diverses installations techniques 
des bâtiments 2020-2023" - Lot 2 groupe 
électrogène - Marché subséquent - Mise en place 
d'un nouveau groupe électrogène - Aérodrome Niort-
Marais poitevin

24 060,00 € HT soit
28 872,00 € TTC

06/10/2023 58. L-2023-570 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Acquisition de barrières de 
séparation de chantiers

9 432,55 € HT soit 
11 319,06 € TTC

06/10/2023 59. L-2023-575 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Sainte-Pezenne - 
Association ADI SHAKTI

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

06/10/2023 60. L-2023-580 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Langevin Wallon - 
Association VIREVOLTE

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

06/10/2023 61. L-2023-581 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle polyvalente du Clou-Bouchet - 
Association TASWOOKO - Avenant n°1

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le 
Conseil municipal

06/10/2023 62. L-2023-584 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Acquisition d'une cintreuse par 
enroulement pour le service Voirie

17 030,00 € HT soit
20 436,00 € TTC

06/10/2023 63. L-2023-588 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Site Port Boinot - Bâtiment Séchoir - Convention de 
mise à disposition temporaire de locaux au profit de 
la Communauté d'Agglomération du Niortais pour 
l'exercice de sa compétence Tourisme

Recettes : 
Redevance 
d’occupation 
annuelle :
3 658,60 €

06/10/2023 64. L-2023-589 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
VOIRIE
Marchés publics - Achat de fournitures de 
signalisation thermocollée

16 250,30 € HT soit
19 500,36 € TTC

06/10/2023 65. L-2023-592 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
PROPRETÉ URBAINE
Dépôt de déclaration préalable - Projet 
d'implantations des corbeilles de tri sur les espaces 
publics dans le secteur AVAP

/

06/10/2023 66. L-2023-593 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - Achats d'abonnements pour 
assister aux matches de football des Chamois 
Niortais pour la saison 2023/2024

7 288,40 € HT soit 
7 689,26 € TTC



10/10/2023 67. L-2023-556 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention précaire d'installation et de suivi de 
ruches - Parcelle ZX 35 - Monsieur Alexandre 
BORGOLTZ - Apiculteur

Recettes :
Loyer annuel : 
45,00 €

10/10/2023 68. L-2023-599 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS 
CITOYENNES
ETAT CIVIL - TITRES D'IDENTITÉ
Marchés Publics - Adaptation ergonomique de deux 
bureaux - Direction Accueil et Formalités Citoyennes 
- Service Titres d'Identité et Etat Civil

1 564,80 € HT soit 
1 877,76 € TTC

10/10/2023 69. L-2023-600 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire - Parcelle Y 458 - 
Groupement Agricole d'Exploitation en Commun 
(GAEC) Bois Châtaigner

Recettes :
Loyer annuel : 
45,12 €

10/10/2023 70. L-2023-606 DIRECTION ACTION COEUR DE VILLE
Marchés publics - Suivi et accompagnement du 
projet "Une fenêtre sur ma ville durable"

14 400,00 € HT soit
17 280,00 € TTC

11/10/2023 71. L-2023-582 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Madame JIMENEZ 
CORDOVA Maria Gabriela - Atelier Art du recyclage 
d'images

1 050,00 € net

11/10/2023 72. L-2023-583 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Atelier NNOMADE 
D'ANN MO - Atelier Arts plastiques

420,00 € net

11/10/2023 73. L-2023-585 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Association Volley ball 
pexinois - Atelier Volley ball

420,00 € net

11/10/2023 74. L-2023-586 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Prestation "Séances d'analyse de 
la pratique" - Interventions de Madame VEILLON 
Sylvie

450,00 € net

11/10/2023 75. L-2023-587 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Association Académie de
la rapiere laser - Atelier Sabre laser

420,00 € net

11/10/2023 76. L-2023-590 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Association USEP - 
Atelier Multisports

1 050,00 € net

11/10/2023 77. L-2023-594 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Association Centre 
d'Études musicales - Atelier Éveil 
musical/guitare/chorale

1 050,00 € net



11/10/2023 78. L-2023-596 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Accueil d'un apprenti - Convention 
passée avec le CFA IFA Marcel Sauvage

1 342,25 € net

11/10/2023 79. L-2023-601 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ARCHIVES
Don de photographies prises à l'occasion de l'arrivée
à Niort de la 8ème étape du Tour de France en 1950

/

11/10/2023 80. L-2023-603 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Association Le Poing de 
Rencontre Niortais - Atelier boxe éducative

420,00 € net

11/10/2023 81. L-2023-604 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Association SA Souché 
Niort & Marais - Atelier gymnastique japonaise

420,00 € net

11/10/2023 82. L-2023-608 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2023-2024 - 1er trimestre - Association Les ateliers 
du baluchon - Atelier Expressions théâtrales aisance 
verbale et corporelle

420,00 € net

12/10/2023 83. L-2023-591 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention avec le Centre Hospitalier de Niort - 
Participation d'un groupe d'agents du service 
maintien à domicile

80,00 € net

12/10/2023 84. L-2023-611 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec Archivistes Français 
Formation - Participation d'un agent

892,50 € net

16/10/2023 85. L-2023-609 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Acquisition d'un caisson acier pour
le service Espace Verts 

7 600,00 € HT soit 
9 120,00 € TTC

23/10/2023 86. L-2023-597 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ALEPA - Participation de 
cinquante agents

2 373,20 € net

23/10/2023 87. L-2023-598 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ORIENT'ACTION - 
Participation d'un agent

1 850,00 € net



23/10/2023 88. L-2023-605 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec le Groupe d'Entraide 
Mutuelle - Trouble du Spectre Autistique - 
Participation d'un groupe d'agents à 4 sessions

240,00 € net

23/10/2023 89. L-2023-612 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec EPLEFPA Campus Terres 
& Paysages Sud Deux-Sèvres - Formation d'un 
agent

6 885,00 € net

23/10/2023 90. L-2023-620 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Remplacement des pompes eaux 
claires - Haut de Brèche

6 015,45 € HT soit 
7 218,54 € TTC

23/10/2023 91. L-2023-623 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-Cadre "Maintenance diverses installations 
techniques bâtiments" - Lot 5 : Système de Sécurité 
Incendie - Marchés subséquent "fourniture et pose 
d'un Système de Sécurité Incendie (SSI)" - Centre 
Du Guesclin Bât A

38 788,25 € HT soit
46 545,90 € TTC

24/10/2023 92. L-2023-602 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés Publics - Travaux d'espaces publics de Port
Boinot - Marché de coordination "sécurité et 
protection de la santé"

3 966,00 € HT soit 
4 759,20 € TTC

24/10/2023 93. L-2023-638 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ESPACES VERTS ET NATURELS
Dépôt de déclaration préalable - Projet de 
végétalisation des pieds d'arbres - Quai de la 
Regratterie

/

25/10/2023 94. L-2023-637 CULTURE
Marchés publics - Rénovation de la cuisine - Le Fort 
Foucault - Résidence d'artistes

5 051,74 € HT soit 
6 062,09 € TTC

31/10/2023 95. L-2023-655 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Mandat spécial - Déplacement au Bénin et au Togo 
du 1er au 8 novembre 2023

/

Arrivées de Monsieur Michel PAILLEY et de Madame Stéphanie ANTIGNY.

LE CONSEIL
PREND ACTE

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-423

Marchés publics - Sport Séniors Actifs - 
Groupement d'Employeurs Sport et Animation 79

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  volonté  de  la  Ville  de  Niort  de  proposer  des  activités  sportives, encadrées  par  des
professionnels, aux séniors de plus de 60 ans dans le cadre du dispositif sport séniors actifs pour l’année
sportive 2023/2024, du 25 septembre 2023 au 31 juin 2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le GROUPEMENT D’EMPLOYEURS SPORT ET ANIMATION 79 - GESA 79
Adresse : 28 rue de la Blauderie ,CS 38539 79025 NIORT Cedex  

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 954,13 € HT soit et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Maison Départementale des Sports 

28 rue de la Blauderie - CS 38539 

79025 NIORT Cedex 

contact@gesa79.fr - 06 17 50 11 72 

Numéro de SIRET : 80118391400010 

  

  

Structure utilisatrice : 

Numéro du devis : 

Objet du devis : 

Date du devis : 

Ville de Niort 

D-2022-177 

Sport Sénior 

12/06/2023 

ESTIMATION COUT DE MISE A DISPOSITION 

  

REFERENCES 

intitulé du poste : 

Salarié{e) mis à disposition : 

Activité : 

Date de début : 

Date de fin: 

Temps de face à face : 

Temps de préparation : 

Temps de réunion : 

Repos compensateur {jour férié) : 

Temps de déplacement : 

Temps travail annuel : 

Distance totale parcourue : 

CHARGES SALARIALES 

FRAIS ANNEXES 

Sport Sénior 

Sport Senior Actifs 

25/09/2023 

31/06/2024 

124,00 h 

46,00 h 

0,00 h 

0,00 h 

15,50h 

185,50h 

388,12 km 

Salaire chargé 

Frais de gestion GESA horaire * 

Frais kilométriques   
21,45€ 185,50 h 3 978,98 € 

4,42€ 185,50h 819,91 € 

0,40 € 388,12 km 155,25 €     
  

* Sous réserve de modifications par le Conseil d'Administration du taux de base de calcul des frais de gestion 

  

BON POUR ACCORD 

Date d'acceptation du devis : 

Signature et cachet de la structure 

18 SEP. 2023 
  

  
Pour le Maire de Niort 
L'Adiointe déléguée 

Florence VILLES 

  

  

 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 18 octobre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-508

Dépôt d'une demande de permis d'aménager - Parc Naturel Urbain -
Requalification des espaces publics Boulevard Main

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisations d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  l’opération Boulevard Main prévoit  la  création d’un boulevard jardin autour  de deux
ambiances (une prairie arborée et une forêt urbaine) ainsi que l’apaisement des circulations et un double
sens vélo ;

DECIDE
Art. 1 - 
De déposer une demande de permis d’aménager pour le site Parc Naturel Urbain – Boulevard Main

Art. 2 - 
D’approuver le formulaire de demande annexé à la présente.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























































Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 octobre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-505

Marchés publics - Animations ALSH - Centres de loisirs Eté 2023 - 
Association Union Athlétique Niort Saint-Florent - 

Atelier fitness/sports alternatifs

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extrascolaires pour l’été 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT-FLORENT
Adresse : 49 rue Massujat – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  480,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/08/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-507

Convention d'occupation précaire - 64 rue Saint Jean -
Appartement n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le bail précaire arrive à échéance le 31 août 2023, il y a lieu d’établir une convention
d’occupation précaire concernant l’appartement n°1 sis 64 rue Saint Jean à Niort ;

Considérant  que l’immeuble est  en instance de cession,  dans le  cadre de l’application du protocole
foncier  –  Action  logement  –  DIGNEO  –  SEMIE  pris  par  la  délibération  n°D-2022-485  en  date
du 13 décembre 2022, la situation du locataire doit  être régularisée par la signature d’une convention
d’occupation précaire dérogatoire au statut des baux d’habitation ;

DECIDE
Art. 1 -
De louer l’appartement de type T2
Adresse : 64 rue Saint Jean - Appartement n°1 - 79000 NIORT

Art. 2 -
La location est conclue moyennant le versement d’un loyer mensuel de 304,20 €, hors charges, payable
mensuellement à terme échu.

Art. 3 -
D’établir  une  convention  d’occupation  précaire  pour  une  durée  de  7  mois  à  compter
du 1er septembre 2023.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-513

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec H2L Conseil - Participation de six agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place une session de formation à destination des agents en
charge du recrutement à la Direction des  Ressources  Humaines, sur la thématique du recrutement et
l’intégration des agents en situation de handicap ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec H2L CONSEIL
Adresse : 2 rue de la Boutillière - 16290 SAINT SATURNIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  de la convention évalué à 660,00 €  net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis  annexé à la présente  et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Hel 
2, rue de la Boutilière 5 Ville de Niort 
16290 Saint SATURNIN 
Tél : 06 70 85 53 76 | Place Martin Bastard 
Email : l.levy@h2Iconseil.com 79021 NIORT Cedex 

Saint Saturnin, le 11 juillet 2023 

  

DEVIS n° 230704 
  
  

  

PRESTATION ~ TARIF HT* 
  

Conception et animation d'une session de formation commune 
à destination des encadrants de la Ville de Niort 
et de la communauté d'agglomération de Niort 

\ i 3 
PT ee ET. À LCA CL why oe ae 7 LIU. | CAAT REA a 

. ' | a 7 = " 

des agents en situation de handicap » 

660 € 

Intervention en intra-entreprise à Niort 

Mardi 19 septembre 2023 

Horaires : 9h-12h/13h30-16h30 

1 consultante spécialisée handicap au travail         

+ __ Organisme exonéré de la TVA au titre de la formation professionnelle 
Ce tarif comprend tous les frais liés au déplacement de la consultante 

Devis à signer précédé de la mention « Bon pour accord » 
La signature du devis vaut acceptation des Conditions Générales de Vendée Niort    

   
# #5 

G/ BEND 
nn ). 

NSE 
H2L Conseil - RCS Angouléme - SIRET : 804 756 971 00011 - APE: 27 Organisme de formation enregistré sous le n° 54 16 00838 16, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat. 

     



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-514

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec ÉRÈS EDITIONS & FORMATION - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un agent du  Centre Communal  d’Action Sociale de Niort  (CCAS) a besoin de suivre
la formation « comment remettre la toute petite enfance au cœur de nos actions ? » dans le cadre de ses
missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ÉRÈS EDITIONS & FORMATION
Adresse : 33 avenue Marcel Dassault - 31500 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  de la convention évalué à 220,00 €  net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le devis  annexé  à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Declaration d'activité enregistrée sous 
le numéro 76 31 09223 31 

DIRECCTE Occitanie 

  

Toulouse, le 22/08/2023 
Références : Inscription 23/46996 
Numéro de commande : 46996 
Remarque : En votre aimable règlement 
Dossier suivi par : Sylvain Laroche 

Formation du 20-09-2023 au 21-09-2023 

La durée de formation par inscrit est de 14 heures 

eres 
Tét. 05 61 75 40 88 

formations Bcdilions-eres.com 
editions-eres.com 

; Siege social : 
Des connaissan ces ERES EDITIONS & FORMATION 

aux compétences 33 avenue Marcel Dassault 
31500 Toulouse - France 

MAIRIE DE NIORT 
SIRET : 21790191700013 
1 Place Martin Bastard 
DIRECTION DES RESSOURCES 
HUMAINES 
CELLULE FORMATION 
79027 NIORT Cedex 
FRANCE 

Devis n° 2346996 

A rappeler lors du 
règlement 

      

  

  

  

DESIGNATION Qté | Prix Uni. | Montant 

Individuelle payée par l'employeur - 148me Journées Spirale "Comment 1 220.00 220.00 
remettre là toute petite enfance au coeur de nos actions ?" 

de 
: mercredi En ss à Toulouse Auditarium Saint Pierre des Cuisines 12 

place St Pierre -           

(Nerapaver [22000€ ) 

ERES EDITIONS & FORMATION 
S.A.S. Au capital de 48 480 € - R.C. Toulouse 80 B 566 — N° SIRET B 319 568 994 000 36 

L'activité Érès formations entre dans le cadre de {a formation continue. À ce titre elle est exonérée de la TVA. 

que Le Mont 

égaton 

  
 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-515

Convention d'occupation à titre précaire et révocable - Aérodrome
de Niort-Marais poitevin - Emplacement de stationnement pour un

aéronef au sein du "Grand hangar" - Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2018-116 relative à la mise à disposition d’un emplacement de stationnement pour un
aéronef dans le grand hangar de l’aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

Considérant le changement d’immatriculation de l’aéronef ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’établir  un  avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  en  date  du 1er
mars 2018  actant  le  changement  d’immatriculation  de  l’aéronef  stationné  dans  le  grand  hangar  de
l’aérodrome de Niort-Marais poitevin
Adresse : sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 1er mars 2018.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-517

Marchés publics - Salle de réunion de la maison des associations
et des syndicats - Achat de matériaux de sol PVC 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’acquérir pour le service peinture, les matériaux pour le remplacement du sol
de la maison des associations et syndicats ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société NUANCES UNIKALO
Adresse : 21 rue Colbert – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 000,36 € HT soit 4 800,43 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-518

Marchés Publics - Machine à mise sous pli

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;
 
Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des différentes campagnes électorales et de la refonte régulière des listes
électorales, la Ville de Niort procède à des envois de cartes, de courriers électoraux en grands nombres
et autres courriers à destination des électeurs et des usagers ;

Considérant que pour répondre aux besoins de la Ville de Niort, il est nécessaire d’acquérir une machine
à mise sous pli adaptée pour réaliser la prestation ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PITNEY BOWES SAS
Adresse : Immeuble Le Triangle -  9 rue Paul Lafargue  -  CS20012 – 93456  LA PLAINE SAINT DENIS
CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché se décomposant comme suit : 

- 8 900,00 € HT soit 10 680,00 € TTC pour l’acquisition de la machine à mise sous pli ;
- 696,00 € HT soit 835,20 € TTC pour le contrat de maintenance associé (1 an)
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-541

Marché de maîtrise d'œuvre pour la Chapelle Saint Hilaire - Travaux
de consolidation des structures - Avenant n°1 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la nécessité de fixer la rémunération définitive du maître d’œuvre à l’issue de la mission
d’Avant  Projet  (APD)  conformément  aux  dispositions  des  articles  4  et  10  du  Cahier  des  Clauses
Administratives Particulières (CCAP) ;

Considérant la nécessité de prendre en compte des travaux non prévus dans le programme initial ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  avenant  n°1  au  marché  de maîtrise  d’œuvre  constituée  du  groupement  R&C
ARCHITECTURE  ET  PATRIMOINES  (mandataire)  et  ESCA  (Etudes  Structures  des  Constructions
Anciennes)
Adresse : 13-14 place de la Libération – Argenton les Vallées – 79115 ARGENTONNAY

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de l’avenant  n°1,  soit  8 000  euros  HT,  de  fixer  la
rémunération définitive de la maîtrise d’œuvre à 45 000,00 € HT soit 54 000,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-544

Marchés publics - Achat d'une traceuse

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’acquérir une traceuse pour répondre aux besoins de signalisation horizontale
mis en œuvre par le service Voirie ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société VIRAGES SUD-OUEST
Adresse : 14 route Louis de Barberin – 16360 REIGNAC

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 424,00 € HT soit 18 508,80 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-520

Marchés publics - Extension de réseau public de distribution
d'électricité - Opération d'aménagement Lotissement les Jardins du

Dixième II - Rue Léautaud

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords  cadre  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  réaliser  l’extension  du  réseau  de  distribution  d’électricité  pour
la demande  de  raccordement  qui  concerne  l’opération  d’aménagement  d’un  lotissement  à  usage
d’habitation sis Rue Paul Léautaud consenti par l’autorisation d’urbanisme PA 79191 21X0007 T01 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec le SIEDS - SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉNERGIE DES DEUX-SÈVRES
Adresse : 14 rue de Notre-Dame – CS98803 – 79000 NIORT CEDEX

Art. 2   -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 505,46 €  HT  et  de  mandater
les dépenses déduites, le cas échéant, du forfait de réduction adopté par le comité syndical du SIEDS
par délibération pour l’exercice en cours duquel les travaux (objet du présent marché), seront réalisés et
facturés à la Ville de Niort.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-522

Marchés publics - Extension de réseau public 
de distribution d'électricité - Opération d'aménagement 

Lotissement Rue du Fief Joly 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords  cadre  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  réaliser  l’extension  du  réseau  de  distribution  d’électricité  pour
la demande  de  raccordement  qui  concerne  l’opération  d’aménagement  d’un  lotissement  à  usage
d’habitation sis Rue du Fief Joly consenti par l’autorisation d’urbanisme PC 79191 20X0149 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec le SIEDS - SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉNERGIE DES DEUX-SÈVRES
Adresse : 14 rue Notre-Dame – CS98803 – 79000 NIORT CEDEX

Art. 2   -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  5 774,83 €  HT  et  de  mandater
les dépenses déduites, le cas échéant, du forfait de réduction adopté par le comité syndical du SIEDS
par délibération pour l’exercice en cours duquel les travaux (objet du présent marché), seront réalisés et
facturés à la Ville de Niort.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-523

Marchés publics - Extension de réseau public de distribution
d'électricité - Opération d'aménagement Lotissement Les Terres

d'Epona Avenue de Limoges

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords  cadre  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  réaliser  l’extension  du  réseau  de  distribution  d’électricité  pour
la demande  de  raccordement  qui  concerne  l’opération  d’aménagement  d’un  lotissement  à  usage
d’habitation sis Avenue de Limoges consenti par l’autorisation d’urbanisme PA 79191 22X0001 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec le SIEDS - SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉNERGIE DES DEUX-SÈVRES
Adresse : 14 rue Notre-Dame – CS98803 – 79000 NIORT CEDEX

Art. 2   -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  13 385,12 € HT et  de  mandater
les dépenses déduites, le cas échéant, du forfait de réduction adopté par le comité syndical du SIEDS
par délibération pour l’exercice en cours duquel les travaux (objet du présent marché), seront réalisés et
facturés à la Ville de Niort.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-532

Convention d'occupation précaire - Parcelle ZT 19 - 
Monsieur Hervé POUVREAU, exploitant agricole

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre à disposition pour une exploitation agricole la parcelle cadastrée Commune
de Niort, Section ZT, n°19, d’une superficie de 44a 50ca, et propriété de la Commune ;

Considérant  que  Monsieur  Hervé  POUVREAU,  agriculteur,  exploite  déjà  cette  parcelle,  que
sa convention d’occupation arrive à terme, et qu’il souhaite poursuivre son exploitation ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de  Monsieur Hervé POUVREAU,  exploitant agricole, la parcelle sise à NIORT
(79000), lieudit Cabaret, et cadastrée Commune de Niort, Section ZT, n°19, d’une superficie de 44a 50ca.
Adresse : Monsieur Hervé POUVREAU - 21 impasse des Jardins - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant un loyer annuel, payable à terme échu,
de 32,66 € pour la première année. Ce loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation de
l’indice national des fermages, l’indice de référence étant celui constaté pour l’année 2022 par l’Arrêté
ministériel du 13 juillet 2022, soit 110,26.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation  précaire  et  révocable  pour  un  usage  agricole,  d’une  durée
de 5 ans, à compter du 1er septembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-525

Marchés publics - Chapelle Saint-Hilaire - Travaux 
de consolidation des structures - Ordonnancement, pilotage et 

coordination de chantier - Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  par  décision  L.2122.22  n°2023-213,  un  marché  d’OPC  pour  des  travaux  de
consolidation des structures pour l’aménagement de la chapelle Saint-Hilaire à Niort a été attribué à la
SARL R & C ;

Considérant que sa mission est plus importante qu’initialement prévue (plus de corps d’états, gestion de
déplombage…) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec la SARL R & C
Adresse : 13,14 place de la Libération – Argenton-les-Vallées – 79150 ARGENTONNAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant évalué à 1 300,00 € HT, soit 1 560,00 € TTC.
Le nouveau montant du marché s’établit à 10 998,00 € HT, soit 13 197,60 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-527

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Sainte-Pezenne - Association Un temps pour soi

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association un temps pour soi de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (sophrologie et relaxation) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Sainte-Pezenne ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association UN TEMPS POUR SOI, à temps et espaces partagés, au sein de
la salle associative Sainte-Pezenne, située 5-5 bis rue du Presbytère, deux samedis par mois de 09h30 à
12h30 et de 10h30 à 12h30.
Adresse : 14 rue de l’Hometrou – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er octobre 2023 au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-528

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Sainte-Pezenne - 

Association Holistes anonymes à Niort

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association  Holistes anonymes à Niort de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (Gym) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Sainte-Pezenne :

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association HOLISTES ANONYMES A NIORT, à temps et espaces partagés,
au sein de la salle associative Sainte-Pezenne, située 5-5 bis rue du Presbytère, tous les vendredis
de 09h30 à 11h30 .
Adresse : 10 rue Alfred Bruneau – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2023 au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-529

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Saint-Liguaire - 
Association 9 mois et plus yoga

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association 9 mois et plus yoga de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (yoga) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Saint-Liguaire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association 9 MOIS ET PLUS YOGA, à temps et espaces partagés, au sein
de la salle associative Saint-Liguaire, située 18 rue du 8 Mai 1945, les jeudis de 18h30 à 19h30.
Adresse : 15 rue de la Verrerie – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2023 au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



  

  

SALLE ASSOCIATIVE SAINT LIGUAIRE 

18 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D’OCCUPATION MIORT 
— ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

L'ASSOCIATION « 2 M5 & PLUS YOGA »   
  

Objet : Mise à disposition par convention de la salle associative Saint Liguaire au preneur pour une 
activité associative régulière suivant créneaux. 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 

d'une délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2023 et conformément aux dispositions de l'article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d’une part, 

ET 

4 », dont l'adresse est Le à 15 rue de la Verrerie — à NE IRT 

cky DUTERTRE, son Président, 

L’association « 3 MOIS 2 PLUS CT 
(79000) et représentée par M 

   
    

  

JS YOG »ou l'occupant, d'autre part, =
 ci-après dénommée « 5 MOIS 2 © 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

La Ville de Niort met à disposition du preneur, à espaces et temps partagés, la salle associative Saint 

Liguaire et ses parties communes, classée dans le domaine public de la Ville de Niort, située 18 rue 
du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section DZ n° 311 et comprenant les pièces suivantes (cf. extrait 

cadastral et plan en annexes) : 

- une salle d’une surface de 31,30 m?, 

- des sanitaires d'une surface de 2,67 m2: 
- la salle de rangement d’une surface de 8,76 m° sera par contre occupée de manière 
privative par le preneur notamment pour y stocker certains matériels nécessaires à ses 

activités. 

Les locaux comportent les éléments de confort suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. 

Il est clairement établi entre les parties à la présente que les lieux mis à disposition sont partagés 

avec d’autres occupants au choix exclusif du propriétaire. 

Article 2 : SERVICE GESTIONNAIRE 

La gestion courante du site est assurée par le service Gestion du Patrimoine — Direction Patrimoine et 
Moyen de la Ville de Niort dans le respect des clauses de cette convention. Le preneur n'aura comme 

seul interlocuteur que le service gestionnaire 

 



Article 3 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. À cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de la salle associative Saint Liguaire au preneur, il est 
clairement établi que : 

1 — Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 

2 — Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 

3 — Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 

Article 4 : DESTINATION DES LOCAUX 

Le preneur utilisera les locaux uniquement pour la tenue de ses activités associatives régulières : 
conformément à ses statuts : yoga. 

Les activités régulières sont entendues hors vacances scolaires sur la salle associative Saint Liguaire 
mais peuvent se dérouler en jour férié sur celui-ci n’est pas inclus à une période de vacances 
scolaires. | 

Toutes les activités organisées en dehors des activités régulières du preneur définies au présent 
article devront faire l'objet d'une demande écrite (courrier ou mail) auprès du service Gestion du 
Patrimoine de la Ville de Niort et seront traitées hors catégorie « activités régulières ». 

Toute nouvelle affectation des locaux par le preneur à une autre destination nécessite l'accord 
préalable et écrit du propriétaire. 

Article 5 : REGLES D'OCCUPATION DES LOCAUX 

A) TRAVAUX ET REPARATIONS 

La Ville de NIORT assurera les gros travaux incombant aux propriétaires tels que définis par 
l'article 1720 du Code Civil, afin que ceux-ci soient en état d'être utilisés en toute sécurité. 

Les travaux de menu entretien et les réparations locatives, conformément au décret n° 87-712 
du 26 août 1987 — article 1 relèvent des occupants. 

Toutefois, au regard de l'usage multiple des lieux et du nombre d'utilisateurs et du mode de 
fonctionnement des lieux, la Ville de Niort les réalisera et en supportera le coût financier. Il 
appartient donc aux utilisateurs de prévenir le service Gestion du Patrimoine pour toute 
demande d'intervention. 

Le preneur n'entreprendra pas de travaux de transformation et de percement de cloison. 
Il Sera responsable de toutes les dégradations résultant de son fait, du fait de ses adhérents, 
de ses salariés ou des personnes qu'il reçoit, soit dans les lieux loués, soit dans d’autres 
parties du bâtiment. 

Le preneur sera responsable des accidents causés par et aux mobiliers ou objets ; en aucun 
cas la Ville de Niort ne pourra être tenue pour responsable. 

B) MENAGE 

Le preneur veille à ce que les lieux soient maintenus en bon état de propreté et avisera 
immédiatement les services de la Ville en cas de sinistre même s’il n’en résulte aucun dégât 
apparent.



Compte tenu du nombre d'utilisateurs et du mode de fonctionnement des lieux mis à 
disposition, la Ville de Niort fera assurer le ménage des locaux partagés par une société de 
service. 

Ceci n’exclut toutefois pas le preneur de laisser les lieux, les mobiliers et les matériels 

utilisés propres à son départ pour les utilisateurs suivants. 

C) REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur est en cours de rédaction que le preneur s'engage à signer et à 
respecter dès qu'il lui sera transmis par courrier. 

Le service gestionnaire se réserve le droit de contrôler, à tout moment, par état des lieux 
contradictoire ou non, l'état des locaux et du mobilier utilisés par le preneur. Toute 

dégradation constatée et imputable au preneur pourra lui être facturée conformément à la 
tarification en vigueur votée chaque année par le Conseil municipal. 

Toutes les dispositions du règlement intérieur s'imposent au preneur sous peine de 
résiliation immédiate de la présente convention qui mettra un terme à l’autorisation 

D) MOBILIER 
Le mobilier présent au sein de la salle appartient au preneur : 

- -17 chaises 
- -7 tables 

Article 6 : OBLIGATIONS RELATIVES AUX CLES 

Le preneur s'est vu remettre une clé de l’entrée des locaux et la salle pour la durée du présent contrat. 

ll en a la charge et elle devra étre restituée au départ des lieux ou en fin d’occupation. 

Il soblige a ne pas modifier ni changer les serrures en place. Au cas où il effectuerait des 

changements de ce type, il devra immédiatement en remettre un jeu à la Ville de Niort et à l'ensemble 

des autres usagers, et ce à ses frais. 

Toute demande de reproduction de clés pour perte ou double supplémentaire sera facturée 

conformément à la tarification en vigueur votée au Conseil Municipal chaque année. 

Article 7 : DUREE, RECONDUCTION ET MODIFICATION 

La présente convention est établie à titre précaire et révocable pour la période courant du :° 

septembre 2023 au 35 décembre 2024 conformément aux jours et heures indiquées à l'article 8 de la 
présente convention « Fréquences, périodes d'occupation et salles occupées». 

A l'issue de cette période, les parties se rapprocheront afin d'établir une éventuelle nouvelle 
convention d'occupation. | 

Toute modification de la présente convention se fera par avenant. 

Article 8 : FREQUENCES, PERIODES D’OCCUPATION ET SALLES OCCUPEES 

Le preneur occupera la salle aux jours et créneaux horaires suivants : 

  

JOURS CRENEAUX HORAIRES 
  

TOUS LES JEUDIS De AERRSEMOrES 

      
 



Toute modification de planning dévra être communiquée par écrit (courrier ou mail) au service 
Gestion du Patrimoine qui donnera son accord au regard du planning et des règles d'occupation 
établies. 

Ce planning sera à transmettre par écrit, courrier ou mail aux adresses suivantes : 

- Service Gestion du Patrimoine — Mairie de Niort - CS 58755 — 79022 NIORT Cedex 

- dpm-gestion.du.patrimoine@mairie-niort.fr 

Le preneur s'engage, sous peine de résiliation de la présente, à respecter strictement ces créneaux 
attribués. 
À défaut, le service gestionnaire se réserve le droit de facturer toutes les occupations et heures 

commencées non déciarées et constatées par lui ou dont il aurait connaissance. En ce cas, les 

occupations seront comptabilisées par heure complète et hors catégorie « activités régulières ». 

Si les fréquences et périodes d'occupation globales d'occupation de l’activité régulière venaient à être 
modifiées de façon importante, il sera établi un avenant à la présente convention pour en tenir 
compte. 

La Ville de Niort, dans une logique de rationalisation de ses locaux, se réserve le droit de mettre à 
disposition les créneaux disponibles à d'autres preneurs. 

Article 9 : MODIFICATION DES FREQUENCES ET PERIODES D’OCCUPATION 

Toute modification de planning ou demande de créneaux supplémentaires, même ponctuelle, devra 
être faite auprès du service Gestion du Patrimoine par écrit, courrier ou mail, aux adresses 
Suivantes : 

- Service Gestion du Patrimoine — Mairie de Niort - CS 58755 — 79022 NIORT Cedex 

- dpom-gestion.du.patrimoine@mairie-niort.fr 

Le service gestionnaire donnera son accord au regard du planning et des règles d'occupation établies. 

Sont considérées comme modification de planning : 
- la substitution de créneaux pour un même preneur ; 
- l'échange de créneaux entre preneurs ; 

- la suppression de créneaux ; 

- l'ajout de créneaux supplémentaires. 

La salle mise à disposition étant à usage partagé, la Ville de Niort se réserve le droit de limiter les 
créneaux à un nombre maximum par preneur. 

Les créneaux supplémentaires feront l’objet d’une facturation conformément à la tarification en 
vigueur et traités hors catégorie « activités régulières ». 

Article 10 : PRIORITES D'OCCUPATION 

La Ville de Niort pourra, dans des situations de crise grave (catastrophe naturelle, explosion, incendie, 
etc.) réquisitionner les locaux de plein droit, ce qu'accepte expressément le preneur. Le créneau 

réservé par le preneur est alors supprimé. En ce cas, le service Gestion du Patrimoine ne peut 

s'engager à respecter un délai préalable d'information auprès du preneur de l'annulation du créneau. 

Pour ses besoins propres notamment liés à un intérêt général (élections, permanences de Mairies de. 

Quartier, Conseils de Quartier, réunions publiques, etc.) la Ville de Niort aura la priorité dans la 
réservation des locaux. Le créneau réservé par le preneur est supprimé. En ce cas, le service 

gestionnaire informera le preneur de l'annulation dans un délai minimum de 15 jours préalables. 

Dans ces cas, le service gestionnaire ne peut s’ engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 11 : RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 

simple courrier adressé à l’autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 
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Par ailleurs, le propriétaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente en cas de non- 

respect de l’un quelconque des articles de la convention et du règlement intérieur. 

De même, la Ville de Niort se réserve le droit de reprendre la pleine possession des biens mis à 

disposition afin de réaliser tous travaux ou équipements d'intérêt public. 

Article 12 : TARIFICATION 

Au titre de sa participation aux frais de fonctionnement et aux charges d'énergies et fluides pour son 

occupation des lieux mis à disposition, le preneur sera soumis à une facturation conformément à la 

tarification applicable à la grande et petite salle du Clou-Bouchet et votée chaque année par le 

Conseil municipal. 

Le service Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort émettra un titre de recettes pour la période 

correspondant aux créneaux d'occupation et conformément aux dispositions de la tarification 

applicable et votée chaque année par le Conseil municipal catégorie « activités régulières » pour le où 

les créneaux définis à l’article 8 du présent contrat. 

Les créneaux supplémentaires accordés seront facturés sur les bases de la tarification en vigueur 

hors catégorie « activités régulières ». Ces créneaux occasionnels supplémentaires pourront s'ajouter 
au total à la facturation des activités régulières ou faire l'objet d’une facturation séparée. IIS feront 

l'objet de demandes écrites du preneur et des accords du service gestionnaire. 

Le service gestionnaire se réserve le droit de facturer toutes les occupations et heures commencées 
non déciarées et constatées par lui ou dont il aurait connaissance. En ce cas, les occupations seront 

comptabilisées par heure complète et traités hors catégorie « activités régulières ». 

Article 13 : RESPECT DES PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES OÙ AUTRES | 

Le preneur fera son affaire personnelle, a ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 

être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 

voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs. causés par lui ou par des appareils lui 

appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

Article 14 : ASSURANCE 

Le preneur devra s'assurer contre tous les risques locatifs : incendie, explosion, ainsi que contre le 

recours des voisins par une compagnie notoirement solvable et justifier de cette assurance et du 

paiement de la prime chaque année. ll devra fournir l'attestation chaque année au service Gestion du 

Patrimoine de la Ville de Niort. 

Article 15 : COMMUNICATION 

Le preneur s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de 

communication verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été 

sollicitée. 

I! fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, 

tels que affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et 

programmes de manifestation, banderoles, etc. 

Si le preneur dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités soutenues par la 

Ville de Niort, il pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue 

d'une diffusion sur son site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste 

de la compétence exclusive de la Ville de Niort.



Article 16 : Information sur les risques naturels et technologiques majeurs 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 

technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 

une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à Niort en deux exemplaires, le 

  

Pour le Maire de Niort L'association « 9 MOIS & PLUS YOGA » 

et par délégatiof 

L'Adjoint délégé 
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Le Président 

    
Elmano MARTINS Jacky BUTERTRE       
  

 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-530

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 

Association Holistes anonymes à Niort

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association  Holistes anonymes à Niort de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association HOLISTES ANONYMES A NIORT, à temps et espaces partagés,
au sein de la salle associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, les lundis de 20h30 à
21h30 et les samedis de 09h30 à 11h30.
Adresse : 10 rue Alfred Bruneau – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre au 31 décembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-531

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - 

Association Le Corps, le Coeur et l'Esprit

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association le corps, le cœur et l’esprit de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (Qi gong) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle polyvalente du Clou-Bouchet ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre  à  disposition  de  l’association  LE  CORPS LE  CŒUR ET L’ESPRIT,  à  temps  et  espaces
partagés, au sein de la salle polyvalente du Clou-Bouchet, située 3 square Galilée, les lundis de 18h00
à 20h00 hors vacances scolaires.
Adresse : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2023 au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



  

  

SALLE POLYVALENTE DU CLOU-BOUCHET 
MONIQUE MASSIAS ET ODETTE BODIN 

LS 3 SQUARE GALILEE 

NIORT CONVENTION D’OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

L'ASSOCIATION LE CORPS LE CŒUR ET L'ESPRIT 

  

  
  

Objet : Mise à disposition par convention de la salle polyvalente du Clou-Bouchet au preneur pour 
une activité associative régulière suivant créneaux. 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 

d'une délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2023 et conformément aux dispositions de l’article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part, 

ET 

    

7, dont l'adresse est fixée M 
ntée 5 oar Monsieur Didier: 

    

L'association LE CORPS 

12 rue Joseph Cu 

ci-après dénommée ou l'occupant, d'autre part, 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités d'occupation, à temps partagé, de la 

salle polyvalente du Clou-Bouchet par l'occupant autorisé par la Ville de Niort pour l'exercice de ses 

activités, conformément à ses statuts. 

Article 2 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

La salle polyvalente du Clou-Bouchet et ses parties communes, classée dans le domaine public de la 

Ville de Niort, située Square Galilée à Niort, cadastrée section DN n° 296 et comprenant les pièces 
suivantes (cf. extrait cadastral et plan en annexes) : 

- un couloir et un hall d’une surface de 19,46 m?, 

-_une grande salle dénommée Monique Massias, d’une surface de 325,83 m?, 

- une petite salle dénommée Odette Bodin, d’une surface de 42,54 m?. 

- des sanitaires hommes d'une surface de 9,29 m?; 

- des sanitaires femmes d'une surface de 12,49 m2. 

Les locaux comportent les éléments de confort suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. 

il est clairement établi entre les parties à la présente que les lieux mis à disposition sont partagés 

avec d’autres occupants au choix exclusif du propriétaire. 

 



Article 3 : RESPONSABILITE DU GESTIONNAIRE 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de la salle polyvalente du Clou-Bouchet au preneur, il 
est clairement établi que : 

1 — Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 

2 — Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 

3 — Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 

Article 4 : DESTINATION DES LOCAUX 

L'occupant utilisera les locaux uniquement pour la tenue de ses activités ascorlatives régulières de 
pe chant, musique ef danse bretonne, conformément à ses statuts : Qi gong 

Les activités régulières sont entendues hors vacances scolaires sur la salle polyvalente du Clou- 
Bouchet mais peuvent se dérouler en jour férié sur celui-ci n'est pas inclus à une période de vacances 
scolaires. . 

Toutes les activités organisées en dehors des activités régulières du preneur définies au présent 
article devront faire l’objet d’une demande écrite (courrier ou mail) auprès de la Ville de Niort et seront 
traitées hors catégorie « activités régulières ». 

Toute nouvelle affectation des locaux par l'occupant à une autre destination nécessite l'accord 
préalable et écrit du gestionnaire. 

Article 5 : LES OBLIGATIONS DES PARTIES 

A) OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 

La Ville de NIORT assurera les gros travaux incombant aux propriétaires tels que définis par 
l'article 1720 du Code Civil, afin que ceux-ci soient en état d'être utilisés en toute sécurité. 

Les travaux de menu entretien et les réparations locatives, conformément au décret n° 87-712 
du 26 août 1987 — article 1 relèvent des occupants. 

Toutefois, au regard de l'usage multiple des lieux et du nombre d'utilisateurs et du mode de 
fonctionnement des lieux, la Ville de Niort les réalisera et en supportera le coût financier. Il 
appartient donc aux utilisateurs de prévenir La Ville de Niort pour toute demande 
d'intervention. 

Compte tenu du nombre d'utilisateurs et du mode de fonctionnement des lieux mis à 
disposition, la Ville de Niort fera assurer le ménage des locaux partagés par une société de 
service. 

B) OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

L'occupant veille à ce que les lieux soient maintenus en bon état de propreté et avisera 
immédiatement les services de la Ville en cas de sinistre même s’il n’en résulte aucun dégât 
apparent. 

L'occupant n'entreprendra pas de travaux de transformation et de percement de cloison. 

L'occupant sera responsable de toutes les dégradations résultant de son fait, du fait de ses 
adhérents, de ses salariés ou des personnes qu'il reçoit, soit dans les lieux loués, soit dans 
d’autres parties du bâtiment.



L'’occupant sera responsable des accidents causés par et aux mobiliers ou objets ; en aucun 

cas la Ville de Niort ne pourra être tenue pour responsable. 

Ceci n'exclut toutefois pas l'occupant de laisser les lieux, les mobiliers et les matériels 

utilisés propres à son départ pour les utilisateurs suivants. 

C}) REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur est en cours de rédaction que l'occupant s'engage à signer et à 

respecter dès qu'il lui sera transmis par courrier. 

Le service gestionnaire se réserve le droit de contrôler, à tout moment, par état des lieux 

contradictoire ou non, l’état des locaux et du mobilier utilisés par loccupant. Toute 

dégradation constatée et imputable à l'occupant pourra lui être facturée conformément à la 

tarification en vigueur votée chaque année par le Conseil municipal. 

Toutes les dispositions du règlement intérieur s’imposent à l'occupant sous peine de 

résiliation immédiate de la présente convention qui mettra un terme à l’autorisation 

Article 6 : OBLIGATIONS RELATIVES AUX CLES 

L’occupant s'est vu remettre une clé de l'entrée des locaux et la salle pour la durée du présent contrat. 

Il en a la charge et elle devra être restituée au départ des lieux ou en fin d'occupation. 

Il s'oblige à ne pas modifier ni changer les serrures en place. Au cas où il effectuerait des 

changements de ce type, il devra immédiatement en remettre un jeu à la Ville de Niort et a l'ensemble 

des autres usagers, et ce à ses frais. 

Toute demande de reproduction de clés pour perte ou double supplémentaire sera facturée 

conformément à la tarification en vigueur votée au Conseil Municipal chaque année. 

Article 7 : DUREE ET MODIFICATION 

La présente convention est établie à titre précaire et révocable pour la période courant ou 1% 

septembre 2025 au 37 decembrs = conformément aux jours et heures indiquées à l'article 8 de la 
présente convention « Ééquences, RS Es d'occupation et salles occupées ». 

A flissue de cette période, les parties se rapprocheront afin d'établir une éventuelle nouvelle 

convention d'occupation. 

Toute modification de la présente convention se fera par avenant. 

Article 8 : FREQUENCES ET PERIODES D’OCCUPATION ET SALLES OCCUPEES 

Le preneur occupera la salle aux jours et créneaux horaires suivants : 

  

CRENEAUX HORAIRES 
SALLES JOURS 

HORS VACANCES SCOLAIRES 
  

  Toune due fumée De 18h06 à 10h00 QUES ES IUNCIS De 16h00 8 20h00     

  

  

Toute modification de planning devra être communiquée par écrit (courrier ou mail) au service 

Gestion du Patrimoine qui donnera son accord au regard du planning et des règles d'occupation 

établies. 

Ce planning sera à transmettre par écrit, courrier ou mail aux adresses suivantes : 

- service Gestion du Patrimoine — Mairie de Niort — CS 58755 —- 79022 NIORT Cedex 

-

L’occupant s’engage, sous peine de résiliation de la présente, a respecter strictement ces créneaux 
attribués. 

  

 



À défaut, le service gestionnaire se réserve le droit de facturer toutes les occupations et heures 

commencées non déclarées et constatées par lui ou dont il aurait connaissance. En ce cas, les 

occupations seront comptabilisées par heure complète et hors catégorie « activités régulières ». 

Si les fréquences et périodes d'occupation globales d'occupation de l'activité régulière venaient à être 
modifiées de façon importante, il sera établi un avenant à la présente convention pour en tenir 
compte. 

La Ville de Niort, dans une logique de rationalisation de ses locaux, se réserve le droit de mettre à 
disposition les créneaux disponibles à d'autres occupants. 

Article 9 : MODIFICATION DES FREQUENCES ET PERIODES D’OCCUPATION 

Toute modification de planning ou demande de créneaux supplémentaires, même ponctuelle, devra 

être faite auprès du service Gestion du Patrimoine par écrit, courrier ou mail, aux adresses 
Suivantes : 

- Service Gestion du Patrimoine - Mairie de Niort — CS 58755 — 79022 NIORT Cedex 

-

Le service gestionnaire donnera son accord au regard du planning et des régles d’occupation établies. 

Sont considérées comme modification de planning : 

- la substitution de créneaux pour un même occupant ; 

- l'échange de créneaux entre occupants ; 
- la suppression de créneaux ; 

- l'ajout de créneaux supplémentaires. 

La salle mise à disposition étant à usage partagé, la Ville de Niort se réserve le droit de limiter les 
créneaux à un nombre maximum par occupant. 

Les créneaux supplémentaires feront l'objet d'une facturation conformément à la tarification en 
vigueur et traités hors catégorie « activités régulières ». 

Article 10 : PRIORITES D'OCCUPATION 

La Ville de Niort pourra, dans des situations de crise grave (catastrophe naturelle, explosion, incendie, 

etc.) réquisitionner les locaux de plein droit, ce qu'accepte expressément l'occupant. Le créneau 

réservé par l'occupant est alors supprimé. En ce cas, le service Gestion du Patrimoine ne peut 

s'engager à respecter un délai préalable d’information auprès de l'occupant de l'annulation du 
créneau. 

Pour ses besoins propres notamment liés à un intérêt général (élections, permanences de Mairies de 
Quartier, Conseils de Quartier, réunions publiques, etc.) la Ville de Niort aura la priorité dans la 
réservation des locaux. Le créneau réservé par le preneur est supprimé. En ce cas, le service 

gestionnaire informera le preneur de l’annulation dans un délai minimum de 15 jours préalables. 

Dans ces cas, le service gestionnaire ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. | 

Article 11 : RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 

simple courrier adressé à l’autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Par ailleurs, le gestionnaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente en cas de non- 

respect de l’un quelconque des articles de la convention et du règlemerit intérieur. 

De même, la Ville de Niort se réserve le droit de reprendre la pleine possession des biens mis à 

disposition afin de réaliser tous travaux ou équipements d'intérêt public. 

Le gestionnaire peut également résilier la présente convention pour motif d'intérêt général.



Article 12 : REDEVANCE D’OCCUPATION 

Au titre de sa participation aux frais de fonctionnement et aux charges d’énergies et fluides pour son 

occupation des lieux mis à disposition, l'occupant sera soumis au versement d'une redevance 

conformément au montant votée chaque année par le Conseil municipal. 

En cas de départ anticipé ou d'une période d'occupation inférieure à l’année civile, le tarif sera calculé 
au prorata de l'occupation réelle. 

La Ville de Niort émettra un titre de recettes pour la période correspondant aux créneaux d'occupation 

et conformément aux dispositions de la tarification applicable et votée chaque année par le Conseil 

municipal catégorie « activités régulières » pour le ou les créneaux définis à l’article 8 du présent 

contrat. 

Les créneaux supplémentaires accordés seront facturés sur les bases de la tarification en vigueur 

hors catégorie « activités régulières ». Ces créneaux occasionnels supplémentaires pourront s'ajouter 

au total à la facturation des activités régulières ou faire l'objet d’une facturation séparée. Ils feront 

l'objet de demandes écrites du preneur et des accords du service gestionnaire. 

Le service gestionnaire se réserve le droit de facturer toutes les occupations et heures commencées 

non déclarées et constatées par lui ou dont il aurait connaissance. En ce cas, les occupations seront 
comptabilisées par heure complète et traités hors catégorie « activités régulières ». 

Article 13 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le preneur devra s'assurer contre tous les risques locatifs : incendie, explosion, ainsi que contre le 

recours des voisins par une compagnie notoirement solvable et justifier de cette assurance et du 
paiement de la prime chaque année. Il devra fournir l'attestation chaque année à la Ville de Niort. 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 

être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 

voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 

appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 

troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

Article 14 : COMMUNICATION 

L'occupant s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de 
communication verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été 

sollicitée. 

Il fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, 

tels que affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et 

programmes de manifestation, banderoles, etc. 

Si le preneur dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités soutenues par la 
Ville de Niort, il pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue 
d'une diffusion sur son site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste 

de la compétence exclusive de la Ville de Niort. 

Article 15 : INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 

pour le propriétaire d’un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 

technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 

d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention.



Article 16 : LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention devra être résolu à 

l'amiable. À défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

Fait à Niort en deux exemplaires, le 

  
L'association LE CORPS LE CŒUR ET L'ESPRIT 

Le Président 

| Pour le Maire de Niort-— 
et par délégatt 
L’Adjoint         

    Elmano MARTINS DIDIER LE STIR   
  

 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-533

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle Langevin Wallon - Association Holistes anonymes à Niort

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association Holistes anonymes à Niort de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association HOLISTES ANONYMES A NIORT, à temps et espaces partagés,
au sein de la salle associative Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, les mardis de 10h30 à
11h30 et les jeudis de 17h45 à 18h45.
Adresse : 10 rue Alfred Bruneau – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2023 au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-534

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association 2FOPEN-JS79 -

Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2023-202 relative à la mise à disposition de créneaux horaires au sein de la salle Edmond
Proust à l’association 2FOPEN-JS79 ;

Considérant que l’association 2FOPEN-JS79 occupera la salle Edmond Proust le vendredi de 09h15 à
10h15 en plus des mardis et jeudis ;

DECIDE
Art. 1   -   
De modifier les périodes d’occupation de la salle association Edmond Proust par l’association 2FOPEN-
JS79, soit tous les vendredis de 09h15 à 10h15 en plus des mardis et jeudis.
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 30 mars 2023 entre la Ville de Niort et
l’association  2FOPEN – JS79  dont  les  dispositions  et  modifications  prendront  effet
au 1er septembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-535

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle Langevin Wallon - Association Qi Gong du Dragon - 

Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2023-140 relative à la mise à disposition de créneaux horaires au sein de la salle Langevin
Wallon à l’association Qi Gong du Dragon ;

Considérant que l’association Qi Gong du Dragon occupera la salle Langevin Wallon le jeudi de 10h00 à
12h00 au lieu de 10h00 à 14h00 ;

DECIDE
Art. 1  
De modifier les périodes d’occupation de la salle associative Langevin Wallon par l’association QI GONG
DU DRAGON, soit tous les jeudis de 10h00 à 12h00
Adresse : 10 rue Verte Vallée – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 30 mars 2023 entre la Ville de Niort et
l’association  Qi gong  du  dragon  dont les  dispositions  et  modifications  prendront  effet
au 1er septembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-536

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle Langevin Wallon - Association Yoga et Bien Etre à Niort -

Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2023-205 relative à la mise à disposition de créneaux horaires au sein de la salle Langevin
Wallon à l’association Yoga et Bien Etre à Niort ;

Considérant que l’association Yoga et Bien Etre à Niort occupera la salle Langevin Wallon le vendredi de
12 h 00 à 14 h 00 en plus du lundi de 12 h 00 à 14 h 00 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De modifier les périodes d’occupation de la salle association Langevin Wallon par l’association YOGA ET
BIEN ETRE A NIORT, soit le vendredi de 12h00 à 14h00 en plus du lundi de 12h00 à 14h00.
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 30 mars 2023 entre la Ville de Niort et
l’association  Yoga  et  Bien  Etre  à  Niort dont  les  dispositions  et  modifications  prendront  effet
au 1er septembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-537

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle Saint-Liguaire - Association Le Corps et l'Esprit - Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  2023-91  relative  à  la  mise  à  disposition  de  créneaux  horaires  au  sein  de  la  salle
associative Saint-Liguaire à l’association Le Corps et l’Esprit ;

Considérant que l’association Le Corps et l’Esprit n’occupera plus la salle de Saint Liguaire les mercredis
de 16h00 à 19h00 ;

DECIDE
Art. 1  
De modifier  les périodes d’occupation de la  salle  de Saint-Liguaire  par  l’association LE CORPS ET
L’ESPRIT, soit tous les mardis hors vacances scolaires de 18h00 à 20h00.
Adresse  : 71 rue du Maréchal Leclerc – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 30 mars 2023 entre la Ville de Niort et
l’association Le  corps  et  l’esprit dont  les  dispositions  et  modifications  prendront  effet
au 1er septembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-538

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle Sainte-Pezenne - Association Le Corps et l'Esprit - 

Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2022-459 relative à la mise à disposition de créneaux horaires au sein de la salle Sainte-
Pezenne à l’association Le Corps et l’Esprit ;

Considérant que l’association Le Corps et l’Esprit occupera la salle Sainte-Pezenne le mardi de 10h00 à
12h00 au lieu du mercredi de 11h15 à 13h15. 

DECIDE
Art. 1  
De  modifier  les  périodes  d’occupation  de  la  salle  associative Sainte-Pezenne  par  l’association
LE CORPS ET L’ESPRIT, soit tous les mardis de 10h00 à 12h00
Adresse : 71 rue du Maréchal Leclerc – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 19 septembre 2022 entre la Ville de Niort et
l’association  Le corps et l’esprit dont les dispositions et modifications prendront effet au  1er septembre
2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-557

Commémoration "820 ans de vie municipale" - 
Conception graphique et maquettage du programme 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort commémore de septembre à décembre 2023 ses 820 années d’histoire
municipale,  et  met  en  place  pour  cette  période  différentes  animations  (expositions,  visites  guidées,
concerts et conférences) ;

Considérant  qu’il  y a lieu de diffuser  un programme à destination des  Niortais et  de l’ensemble des
habitants de la Communauté d’Agglomération du Niortais afin de communiquer sur cet évènement ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  destiné  à  la  conception  graphique  et  au  maquettage  du  programme  avec
ZIMAGES 
Adresse : 23 avenue de Paris – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 4 945,00 € HT soit 5 934,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ZIMAGES 
Conseil en communication 

23 AVENUE DE PARIS 

79000 - NIORT 

FRANCE 
Tél. : 05 49 24 80 80 

Port. : 06.09.35.09.06 

Fax : 05 49 28 02 76 

MAIRIE DE NIORT 

Direction des finances 

1 Place M. Bastard - CS 58755 
Email : felix@zimages.fr 

79027 NIORT CEDEX 

DEVIS 

N° : DEVO0001816 

Date : 26/06/2023 

N° client : C164680000 

Devis valable jusqu'au 25/08/2023 

Communication "Niort et son histoire" 

Libellé 

CREATION GRAPHIQUE 

Création graphique d'un visuel > affiche 
Recherche iconographique et visuelle 
Intégration des éléments fournis 
Respect de la charte graphique en vigueur 
Intégration des éléments fournis 
Proposition de maquettes 
Finalisation de la piste choisie après corrections 

Déclinaison des supports > mise au format 
Mise au format selon contraintes techniques fournies (gabarit}Respect de la maquette initiale 
Génération d'un PDF HD 

Format: AP Vivre à Niort, Affiche 2m2 : 120x176, bannière Web X3 (formats à définir) 

MAQUETTAGE PROGRAMME 

Mise en page > Brochure programe 16 pages 
Brochure 16 pages 
Format A5 
Maquettage d'une double page de principe 
Respect de l'univers graphique 
Intégration des éléments fournis 
2 aller-retours de corrections 
Déclinaison des pages suivante une fois la maquette validée 

FICHIERS SOURCES 

Fichiers sources > geste commerciale : remise de 50% incluse 
30% du tarif de création 
Fichiers sources fournis 
Assemblage complet des fichiers en indesign 
Comprenant les typos (fonts) et les différents liens. 
Fichiers Indesign sur suite adobe CC 2022 + en version idml. 

Cession des droits d'utilisation, de reproduction, d'adaptation, de diffusion sur votre territoire, pour 
une durée de 5 ans. 

Qté PUHT Montant HT TVA 

1,00 2 300,00€ 

1,00 600,00 € 

1,00 1 700,00 € 

1,00 345,00 € 

2 300,00€ 20,00% 

600,00 € 20,00% 

1 700,00€ 20,00% 

345,00 € 20,00% 

ZIMAGES + 23 AVENUE DE PARIS 79000 NIORT FRANCE - Code NAF (APE) 7311Z - N° RCS 500532551 RCS NIORT - NIORT - SAS au capital social de 100000 € 

- Siret : 50053255100065 - N° TVA FR29500532551 
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ZIMAGES 
Conseil en communication 

23 AVENUE DE PARIS 

79000 - NIORT 

FRANCE 
Tél. : 05 49 24 80 80 

Port. : 06.09.35.09.06 

Fax : 05 49 28 02 76 

Email : felix@zimages.fr 

MAIRIE DE NIORT 

Direction des finances 

1 Place M. Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

DEVIS 

N° : DEV00001816 

Date : 26/06/2023 

N° client : C164680000 

Devis valable jusqu'au 25/08/2023 

Détail de la TVA Total HT 4 945,00 € 

Code Base HT Taux Montant TVA 989,00 € 

Normale 4 945,00 € 20,00% 989,00 € Total TTC 5 934,00 € 

Réglement Virement 

  

Echéance(s) 

Bon pour accord 

Date et signature 

Coordonnées bancaires 

Nom 

IBAN 

BIC   
Aucun escompte ne peut être appliqué en cas de paiement comptant. Nous vous rappelons que là TVA ne peut être récupérée qu'apré e 
Tout paiement tardif entrainera une pénalité d'un montant équivalent à 3 fois le taux de l'intérêt légal {art. L.441-10, alinéa 12 du code de commerce). 
Tout retard de paiement donnera droit à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement s'élevant à 40 € et les dépenses excédentaires pourront être réclamées sur 
justification (art. L.441-6, alinéa 12et art et D.441-5 du code de commerce). 

ZIMAGES - 23 AVENUE DE PARIS 79000 NIORT FRANCE - Code NAF (APE) 7311Z - N° RCS 500532551 RCS NIORT - NIORT - SAS au capital social de 100000 € 

- Siret : 50053255100065 - N° TVA FR29500532551 
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Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-332

Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Spectacle "Les accords'Léon"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer
une déambulation musicale familiale le  2 décembre 2023.  A cette fin,  la compagnie  représentée par
Culture Son donnera une représentation du spectacle « Les Accords’Léon » le 2 décembre 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CULTURE SON
Adresse: Centre artistique de Rebouc – 65250 HECHES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  4 007,50 €  net  et  de  mandater
les dépenses

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT DE CESSION 

DU DROIT D'EXPLOITATION D'UN 

  

  

SPECTACLE 
(article 279.b.bis du Code général des impôts) 

N°20230504 

ENTRE LES SOUSSIGNÉE : 

CULTURE SON 

Adresse : Centre artistique de Rebouc ~ 65250 HECHES 

Port. : +33 (0) 6 14 85 15 65 
Mail : assocultureson@amail.com 

N° SIRET : 523 010 890 00037 
Code APE : 90012 
Numéro TVA Intracommunautaire : n/a 

N° Licence Entrepreneur de Spectacles : PLATESV-D-2022-003437 

Représentée par : Mr Fabrice LOZE Président 

  

Ci-après dénommé « LE PRODUCTEUR », d’une part, 

ET 

Mairie de Niort 

Adresse : 1 place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 Niort Cedex 

Tél : 05 49 78 79 80 

Mail : serviceevenements@mairie-niort.fr 

N° SIRET : 21790191700013 

Code APE : 8411Z 

TVA : FR65217901917 

Licence{s) spectacle : | 

Représenté par : en sa qualité de Responsable du service évènement 

Ci-après dénommé « L'ORGANISATEUR » d'autre part, 

IL À ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT: 

À — LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés 

par la tournée) du spectacle intitulé : 

LES ACCORDS' LEON Spectacle 
Le Tripoteur Orange 

Pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

B — L'ORGANISATEUR s'est assuré de la disposition du lieu dont le producteur déclare connaître et 

accepter les caractéristiques techniques. 

Nom et adresse du lieu : rues piétonnes - 79000 NIORT dans le cadre du Noël de Niort. 

Solution de repli : Non 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :



Article 4 : OBJET 

LE PRODUCTEUR s'engage à donner, dans les conditions définies ci-après, une représentation du 
spectacle susnommé, sur ie lieu précité. 

Nombre de représentations : 1 (une) 

Date : samedi 2 décembre 2023 

Horaire(s) / durée : à préciser / 2 x 45mn 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d'association ou de société entre les parties. 

Article 2 : OBLIGATIONS DU PRODUCTEUR 

2.1 Généralités : 

LE PRODUCTEUR fournit le spectacle entièrement monté et assume la responsabilité artistique de la 
représentation. Le spectacle comprend les décors, les costumes et accessoires et d'une manière 

générale tous les éléments nécessaires à la représentation. 

En sa qualité d'employeur, LE PRODUCTEUR assume les rémunérations, charges sociales et 

fiscales comprises du personnel attaché au spectacle et engagé par lui. 

il appartient au PRODUCTEUR de solliciter en temps utile auprès des autorités compétentes, les 

autorisations pour l'emploi et les déclarations d'embauche (DPAE), le cas échéant de mineurs ou 
d'artistes étrangers dans le spectacle. 

2.2 Transport : 

LE PRODUCTEUR prend en charge l'ensemble des transports aller-et-retour et effectue les 
éventuelles formalités douanières. 

2.3 Conditions techniques : 

LE PRODUCTEUR s'engage à fournir à L'ORGANISATEUR le rider contenant toutes les informations 
et contraintes spatiales nécessaires à la mise en place du spectacle. Celui-ci est annexé au présent 
contrat. 

2.4 Communication : 

LE PRODUCTEUR fournit les éléments nécessaires à la publicité du spectacle. 

Article 3 : OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR 

3.1 Généralités : 

L'ORGANISATEUR s'engage à fournir le ou les lieux de représentation en ordre de marche, y 
compris le personnel nécessaire au déchargement et au rechargement, au montage et au 

démontage, ainsi qu'au service des représentations. 

ll assure en outre le service général du lieu (accueil, service de sécurité, barriérage, loges...). 

H fournit l'ensemble des matériels et personnels techniques nécessaires et est responsable de 
l'installation, la vérification, l'entretien des équipements lui appartenant de même que toutes les 

alimentations électriques nécessaires. 

En particulier, il fournit 2 personnes pour encadrer le triporteur en ouverture et fermeture de marche 

tout le long de la déambulation 

Par ailleurs, l'ORGANISATEUR s'engage à respecter scrupuleusement le RIDER joint en annexe de 
ce contrat. 

3.2 Communication : 

L'ORGANISATEUR effectue la publicité relative au spectacle (affichage, journaux, radios, internet...). 

I s'efforce de respecter l'esprit général de la documentation fournie par LE PRODUCTEUR et 

observe scrupuleusement les mentions obligatoires, typographie, visuels et horaires de 
représentation(s).



3.3 Promotion : 

Aucune enseigne de partenaires médiatiques ou commerciaux ne pourra apparaître devant et dans le 

lieu de représentation, autres que celles contractuellement agréées avec LE PRODUCTEUR. 

Article 4 : ASSURANCES 

4.1 Le PRODUCTEUR aîfteste avoir souscrit une assurance contre les risques de vols et dégradations 

de tout objet ou matériel qu'il fournit pour la représentation. Il est tenu d'assurer sa responsabilité 
civile. 

4.2 L'ORGANISATEUR déciare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques 

liés à l'exploitation de spectacles dans le lieu qu'il a choisi. I est tenu d'assurer sa responsabilité 
civile. 

4,3 L'ORGANISATEUR mettra à disposition du PRODUCTEUR des loges fermant à clé (si possible) 

et sera responsable de la protection et du gardiennage de tout objet appartenant au PRODUCTEUR 

pendant toute la durée du présent contrat et de l’entreposage exécuté entre deux représentations. 

4.4 L'ORGANISATEUR est responsable de toutes les demandes d’autorisations et/ou déclarations 

administratives nécessaires au bon déroulement du spectacle (autorisation d'organiser le spectacle, 

Stationnement, etc...) et du respect des dispositions adéquates en matière de sécurité (police, 
gendarmerie, secouristes, commission de sécurité, etc...) ces deux listes n'étant pas limitatives. 

4.5 L'ORGANISATEUR s’oblige impérativement à ne pas dépasser le nombre de spectateurs imposé 

par l'autorisation administrative pour chaque salle ou lieu de représentation. 

4.6 Les parties assurent respectivement dans le cadre de leur collaboration les obligations qui leur 

incombent en qualité d'employeur vis-à-vis de leur personnel (AT, maladie professionnelle) 

Article 5 : TRANSPORT — HÉBERGEMENT ~— RESTAURATION 

Nombre de personnes présentes sur place : 4 

Détail Hébergement et repas pris en charges par L'ORGANISATEUR : | 

2/12//2023 Petits déjeuner : - Déjeuners : 4 Diners : 4 Nuitées : - 

ATTENTION : 1 allergique aux protéines de lait 

Article 6 : CONDITIONS FINANCIÈRES ET RÈGLEMENT 

L'ORGANISATEUR s'engage à verser au PRODUCTEUR, en contrepartie de la représentation du 

spectacle, la somme de : 

4007,50 € Net de TVA (quatre-mille-sept euros et cinquante cents) 

Le PRODUCTEUR déclare ne pas être assujetti à la TVA (TVA non applicable, art. 293B du CGI). 

Ce montant est payable par virement bancaire, à l'ordre de Culture Son, sur présentation d'une 
facture à l'issue de la dernière représentation. 

L'ORGANISATEUR prend à sa charge les déclarations auprès de la SACEM ainsi que le règlement 
des droits correspondants.



Article 7 : MONTAGE, DÉMONTAGE, RÉPÉTITION 

L'ORGANISATEUR tiendra le lieu de représentation à la disposition du PRODUCTEUR le 2/12/2023. 

Les horaires pour permettre le déchargement, le montage et les différents réglages seront à agréer 
entre les deux parties au plus tard une semaine avant la date du spectacle. 

Le démontage et le rechargement seront effectués à l'issue du spectacle. 

Article 8 : CAPTATION - DIFFUSION 

En dehors des émissions d'informations radiophoniques ou télévisées d'une durée de trois minutes 
maximum, tout enregistrement ou diffusion, même partielle du spectacie, devra faire l'objet d'un 

accord préalable particulier. 

Article 9 : LOI ET ANNULATION DU CONTRAT 

9.1 Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d'aucune 

sorte dans les cas reconnus de force majeure. LE PRODUCTEUR remboursera à 

L'ORGANISATEUR les sommes déjà versées au titre de l'Article 6. 

9.2 En cas d'intempérie, dans le cadre d’une spectacle en plein air, obligeant l'annulation de la 

représentation le jour même, L'ORGANISATEUR paiera l'intégralité des sommes dues à l'article 6 de 

ce contrat au PRODUCTEUR. 

9.3 L'inexécution de ses obligations par l'une ou l’autre des parties après mise en demeure restée 

sans effet au-delà de sept jours ou si elle est impossible compte des délais (hors cas reconnu de 

force majeure) ayant pour conséquence l'annulation d'une ou plusieurs représentations entraînerait 

pour la partie défaillante l'obligation de réparer à l'autre partie le préjudice subi. 

9.4 Toute autre annulation du fait de lune ou l'autre des parties entraînerait pour la partie défaillante 

l'obligation de verser à l'autre partie, une indemnité égale au montant du coût de cession mentionné à 

l'article 6. 

Article 10 : COMPÉTENCE JURIDIQUE 

En cas de litige sur l'interprétation ou l'application du contrat, les parties conviennent de s'en remettre 
à l'appréciation des tribunaux compétents, seulement après avoir épuisé les recours habituels par les 

voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.). 

Article 11 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

11.1 Les annexes sont paraphées. Elles font partie intégrante du contrat et doivent être 

scrupuleusement respectées. 

11.2 La liste des contacts utiles à la bonne exécution du contrat figure à l’annexe 1 jointe à ce contrat. 

11.3 L'ensemble des contraintes liées à la bonne réception du groupe et du spectacle (techniques, 

transport, hébergement, catering, ...) est détaillé dans le RIDER a l'annexe 2 du présent contrat. 

11.4 Le RIB de la structure est joint en annexe 3 de ce contrat. 

11.5 Pour être valable, ce contrat devra être renvoyé signé dans les 40 jours au PRODUCTEUR, le 

cas échéant accompagné d'un acompte. Une fois ce délai expiré, le PRODUCTEUR pourra s'estimer 

libre de tout engagement.



Contrat fait en 2 exemplaires à HÈCHE, le 04/05/2023, 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » et paraphé à chaque page du contrat. 

L'ORGANISATEUR LE PRODUCTEUR 

Mr Fabrice LOZE          
   

  

Pour le Maire de 
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Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-397

Marchés publics - Festivités de Noël 2023 - 
Spectacle "Phare Ouest"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer
une déambulation  musicale  familiale  le  16 décembre 2023.  A cette  fin,  la  compagnie  « Tac O Tac »
donnera deux représentations de son spectacle « Phare Ouest » le 16 décembre 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie « TAC O TAC »
Adresse : 1 avenue Sadi Carnot - 87113 LE PALAIS SUR VIENNE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  3 420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



  

. VILLE DE NIORT 

  

  

= DA SEP. 2003 
g. Service courri    F D 

iid. TACOTALOAG 

  

  

N° 002/2023 

    
  

CONTRAT DE CESSION 

DU DROIT D'EXPLOITATION D'UN SPECTACLE 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

L ‘association CIE TACOTAC 
Adresse : 1 Avenue Sadi Carnot, Le Palais Sur Vienne 
Licences n ° 2-1065104 
Siret : 789 077 922 00027 — Ape : 90017 
TVA intracommunautaire : FR91 789 077 922 
Représentée par : Mehdi RANDE 
En sa qualité de : Président 

dénommé aux présentes “CIE TAC O TAC" 
D'UNE PART 

Et 

Mairie de Niort 
Siret : 217 901 917 000 13 Ape : 8411Z 
Adresse : 1 Place Martin Bastard, CS 58755, 79027 Niort Cedex 
Représenté par : BALOGE Jérôme 
En sa qualité de : Maire 

dénommé aux présentes "L'ORGANISATEUR" 
D'AUTRE PART 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

A — Cie Tac O Tac dispose du droit d'exploitation du spectacle : 

«Phare Ouest » 

5 artistes 

Pour lequel elle s’est assurée également le concours des artistes et des techniciens nécessaires à sa préparation et à sa 
présentation. 

DUREE DE LA PRESTATION : 

2 Parades de 45 min 

B - L'ORGANISATEUR s’est assuré de la disposition des lieux : 

Ville de Niort Centre ville   
 



  

  

CECI EXPOSE. IL À ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 — OBJET 

CIE TACOTAC et L'ORGANISATEUR collaboreront pour réaliser une représentation du spectacle le : 

16 Décembre 2023 

Article 2 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

CIE TACOTAC fournira le spectacle entièrement monté (décors, costumes, .….) ainsi que tous les éléments 
nécessaires pour la publicité (biographie, photos) et assumera la responsabilité artistique de la représentation. 

CIE TACOTAC assurera les rémunérations du personnel attaché au spectacle c’est à dire les cachets et indemnités 
des artistes, les salaires et indemnités de son personnel technique et administratif ainsi que les charges sociales 
afférentes. 

CIE TACOTAC s’engagera 4 effectuer sa prestation de façon conforme à la législation en vigueur, et à 
obtenir l'ensemble des autorisations qui pourraient lui être réclamées à ce sujet en vue d'une complète 
exécution de la représentation et de ses engagements envers L'ORGANISATEUR. 

CIE TACOTAC ne pourra répondre des fautes commises par autrui. 

Notamment, CIE TACOTAC n’assumera aucune responsabilité du fait des moyens qui seront mis en 
œuvre par L'ORGANISATEUR ou sur l'initiative de celui-ci, qu'il s'agisse du matériel fourni, des locaux 
mis à disposition ou des prestataires et/ou fournisseurs choisis par L'ORGANISATEUR lui-même. 

L’ORGANISATEUR fournira le lieu de représentation en ordre de marche, ainsi que le personnel nécessaire à 
l’accueil et à la sécurité et assurera les rémunérations, indemnités et charges sociales de ce personnel. 
ll aura a sa charge les droits d'auteur et en assurera le paiement. 

En matière de publicité et d’information, L'ORGANISATEUR s'efforcera de respecter l'esprit général de la 
documentation fournie par CIE TACOTAC et observera scrupuleusement les mentions obligatoires. 

Article 3 —- CONDITIONS FINANCIERES 

La vente faisant l'objet du présent contrat est consentie moyennant une somme forfaitaire de 3420 TTC 

non assujetti à la tva que L'ORGANISATEUR s'engage à verser à CIE TACOTAC selon l'échéancier ci- 

  

  

dessous : 

Acompte % Montant Date de réglement 
Dans les 15 jours 

1s 100 3420 euros suivant la 
prestation           

  

Le CLIENT versera le solde, payable par virement bancaire sur présentation de facture. 

Conformément à la loi du 31 décembre 1992, tout retard de paiement entraînera la facturation par CIE 
TACOTAC, de pénalités de retard calculées au taux de 1,5 fois le taux d'intérêt légal. 

L'ORGANISATEUR prendra en charge : 
- Les repas et pour 5 artistes le midi et le soir de la prestation 
- Les boissons (eau, jus de fruit) dans les loges. 
- Une place de parking à proximité du lieu de la représentation. 

Article 4 —- MONTAGE — DEMONTAGE — REPETITIONS 

  
 



  

OTAC 

L’ORGANISATEUR tiendra le lieu du spectacle à la disposition de CIE TACOTAC le jour même de la 

représentation à 12h pour permettre d’effectuer le montage, les réglages et d'éventuels raccords. 

Le démontage et le rechargement seront effectués le jour même à l’issue de la représentation. 

Article 5 - ENREGISTREMENT — DIFFUSION 

En dehors des émissions d’informations radiophoniques ou télévisées d’une durée de 3 minutes au plus, tout 
enregistrement ou diffusion, même partielle, du spectacle, objet du présent contrat, nécessitera un accord particulier. 
Dans le cadre de ce contrat une autorisation vous a été envoyée. 

Article 6 - ASSURANCES 

L’ORGANISATEUR devra faire son affaire personnelle de souscrire toute police d’assurance (matériel, incendie, 
responsabilité civile, annulation...) pour son compte couvrant le bon déroulement du spectacle et renoncera a tout 
recours, ainsi que ses compagnies d’assurances, contre Cie Tac O Tac afin que cette derniére ne puisse étre inquiétée. 
Cie Tac O Tac devra souscrire 4 un contrat de responsabilité civile couvrant les dommages matériels et corporels. 

Article 7- ANNULATION DU CONTRAT 

Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte, dans 
tous les cas reconnus de force majeure. En aucun cas les intempéries ne pourront constituer un cas de 
force majeure lorsque l'opération se déroule en plein air. L'ORGANISATEUR devra donc prévoir un lieu 
couvert pour pallier aux conditions atmosphériques défavorables qui pourrait entraver le bon déroulement 
du spectacle. 

De même, un refus d'autorisation de la part des autorités sera considéré comme entrant dans le cadre du 

présent article. 

Le défaut ou le retrait des droits de représentation à la date d'exécution du présent contrat entraînerait sa 
résiliation de plein droit pour inexécution de la clause essentielle du paragraphe A de son exposé. 

Toute décision d’annulation du spectacle du fait de L'ORGANISATEUR devra être notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à CIE TACOTAC. Dans ce cas, L'ORGANISATEUR restera redevable à la date de 
l’annulation à CIE TACOTAC de la somme de 3420 €. 

Article 8 - FICHE TECHNIQUE 

La fiche technique jointe est partie intégrante du présent contrat. 

Article 9 - DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

Le présent contrat est soumis au droit français. 

Pour tous différends relatifs à l'interprétation et l’exécution du présent contrat, les parties conviennent de s’en 
remettre à la seule appréciation du Tribunal de Commerce de Poitier mais seulement après épuisement des voies 
amiables. 

Fait à Limoges, le 06/06/2023 
En deux exemplaires originaux. 
  

  

  

Pour CIE TACOTAC Pour L'ORGANISATEUR 

Nom RANDE Mehdi 
Fonction Président 

Signature précédée de la mention 
« Bon pour Accord » 

  

  
        
  
 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 11 octobre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-545

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Monsieur YOUNOUSSA Omar - Atelier hip-hop break

dance

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après ;

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec Monsieur YOUNOUSSA OMAR
Adresse : 11 rue Jeanne d’Arc – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-561

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Association UGN - Atelier Gymnastique artistique

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UGN
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 septembre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-568

Marchés publics - Expositions 2023 - Maquettage et création
graphique de l'exposition "Écrire à l'époque d'Aliénor : chartes,

chevalerie et poésie"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90 000  euros HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la commémoration des 820 ans de la Charte de franchise d’Aliénor
d’Aquitaine,  la Ville  de Niort  organise une exposition intitulée « Écrire à l’époque d’Aliénor :  Chartes,
chevalerie et poésie » présentée au Pilori du 14 novembre au 30 décembre 2023 ;

Considérant que pour le maquettage et la création graphique des espaces – panneaux de l’exposition,
il convient de faire appel à un prestataire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ZIMAGES
Adresse : 23 avenue de Paris – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 700,00 € HT soit 5 640,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ZIMAGES 
Conseil en communication 

23 AVENUE DE PARIS 

79000 - NIORT 

FRANCE 

Tél, : 05 49 24 80 80 

Port. : 06.09.35.09.06 

Fax : 05 49 28 02 76 

Email : felix@zimages.fr 

MAIRIE DE NIORT 

Direction des finances 

1 Place M. Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

DEVIS 

N° : DEVO0001914 

_ Date : 11/09/2023 

N° client : C164680000 

Devis valable jusqu'au 10/11/2023 

Maquettage et création graphique des espaces- panneaux de l'exposition au pilori 

EEE er PUHT Montant HT nn 
Création graphique 1,00 4 250,00 € 4 250,00 € 20,00% 
Recherche iconographique et visuelle 
Création graphique des panneaux composants les 5 espaces de l'exposition : 
* espace 1: frise chronologique 
* espace 2 : scriptorium 
* espace 3 : Partie littéraire 
* espace 4 : table généalogique 
* espace 5 : extérieur vitrophanie 
Intégration des éléments fournis 
Respect de là charte graphique en vigueur 
Proposition de maquettes 
Finalisation de la piste choisie après corrections 

Gestion de projet 1,00 450,00 € 450,00 € 20,00% 
Suivi opérationnel du projet: 
Mise à disposition d'une équipe dédiée 
rendez-vous sur le site de l'expo 
Gestion du projet de sa conception à la livraison 

Détail de la TVA Total HT à 700,00 € 

  

Code Base HT Taux Montant TVA 940,00 € 

Normale 4 700,00 € 20,00% 940,00 € Total TTC | 5 640,00 € 

Reglement Virement 

Echéance(s) 

Bon pour accord tiwte à i Pour le Maire de Nice 
Date et signature 

et par délé.jation 

Le Directeur Général Adjgini 

+ 
Frédéric PLANCHAUD 

Nom ee 

IBAN 

BIC 

Aucun escompte ne peut être appliqué en cas de paiement comptant. Nous vous rappelons que la TVA ne peut être récupérée qu'après paiement. 
Tout paiement tardif entraînera une pénalité d'un montant équivalent à 3 fois le taux de l'intérêt légal (art. L.441-10, alinéa 12 du code de commerce). 
Tout retard de paiement donnera droit à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement s'élevant à 40 € et les dépenses excédentaires pourront être réclamées sur 
Justification (art. L.441-6, alinéa 12 et art et D.441-5 du code de commerce). 1 

ZiMAGES - 23 AVENUE DE PARIS 79000 NIORT FRANCE - Code NAF (APE) 7311Z - N° RCS 500532551 RCS NIORT - NIORT - SAS au capital social de 100000 € 

- Siret : 50053255100065 - N° TVA FR29500532551



Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-547

Convention d'occupation précaire - Rue de la Vallée Guyot et
avenue de Limoges - Parcelles HI 25 et 90 - 

EARL de Boussentin

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de  Niort,  il  y  a  lieu  de  mettre  à  disposition  pour  une  exploitation  agricole  les  parcelles  cadastrées
Commune de Niort, Section  HI, n°25 et 90, d’une superficie totale de 2ha 01a 39ca, et propriétés de
la Commune ;

Considérant que l’EARL de Boussentin exploite déjà ces parcelles, que sa convention d’occupation arrive
à terme, et qu’elle souhaite poursuivre son exploitation ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’EARL de Boussentin, les parcelles sises à NIORT (79000), Rue de la Vallée
Guyot  et  427  avenue  de  Limoges,  et  cadastrées Commune  de  Niort,  Section  HI, n°25  et  90,
d’une superficie totale de 2ha 01a 39ca
Adresse : 85 route de Limoges - 79230 VOUILLÉ

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant un loyer annuel, payable à terme échu,
de 258,59 € pour la première année. Ce loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation de
l’indice national des fermages, l’indice de référence étant celui constaté pour l’année 2023 par l’Arrêté
ministériel du 18 juillet 2023, soit 116,46.

Art. 3 -
D'établir  une convention d’occupation précaire  et  révocable  pour un usage agricole,  d’une durée de
5 ans, à compter du 1er octobre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-548

Convention d'occupation précaire - Lieudit Les Vigons - 
Parcelle V n°63 - Monsieur Sylvain LARCHER, agriculteur

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de la  gestion et  de l’entretien des réserves foncières appartenant  à
la Commune  de  Niort,  il  y  a  lieu  de  mettre  à  disposition  pour  une  exploitation  agricole  la parcelle
cadastrée Commune  de  Niort,  Section  V n°63,  d’une  superficie  de  53a  10ca,  et  propriété  de
la Commune ;

Considérant que Monsieur Sylvain LARCHER, agriculteur, exploite déjà cette parcelle, que sa convention
d’occupation arrive à terme, et qu’il souhaite poursuivre son exploitation ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de Monsieur Sylvain LARCHER, agriculteur, la parcelle sise à NIORT (79000),
Lieudit  Les Vigons,  et  cadastrée Commune de Niort,  Section V n°63,  d’une superficie de 53a 10ca.
Adresse : 28 rue du Pied Griffier – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant un loyer annuel, payable à terme échu,
de 56,37 € pour la première année. Ce loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation de
l’indice national des fermages, l’indice de référence étant celui constaté pour l’année 2023 par l’Arrêté
ministériel du 18 juillet 2023, soit 116,46.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation  précaire  et  révocable  pour  un  usage  agricole,  d’une  durée
de 5 ans, à compter du 1er octobre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-549

Convention de mise à disposition - Rue de Comporté - 
Parcelle BC 333

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de la  gestion et  de l’entretien des réserves foncières appartenant  à
la Commune de Niort, il y a lieu de mettre à disposition la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section
BC n°333 ;

Considérant que cette parcelle est accessible par la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section BC
n°332 ;

Considérant  que  cette  parcelle était  précédemment  mise  à  disposition  par  convention  d’occupation
précaire, au profit des anciens propriétaires de la parcelle BC n°332 et que ces derniers ont vendu leur
bien ;

Considérant la demande des nouveaux propriétaires  de la parcelle BC n°332  d’utiliser la parcelle BC
n°333 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition des propriétaires de la parcelle BC n°332, la parcelle sise 32 rue de Comporté à
NIORT (79000) et cadastrée Commune de Niort, Section BC n°333, d’une surface de 03a 66ca

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant un loyer annuel, payable à terme échu,
de 50,00 € pour la première année. Ce loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation
annuelle de l’indice INSEE du coût de la construction, l’indice de base retenu étant celui du 1er trimestre
2023, soit 2077.

Art. 3 -
D'établir une convention de mise à disposition pour un usage de jardin, d’une durée de 6 ans, à compter
du 1er novembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-550

Convention d'occupation précaire - Parcelles BH 700 et 716 - 
Hôtel du Moulin

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de la  gestion et  de l’entretien des réserves foncières appartenant  à
la Commune de Niort, il  y a lieu de mettre à disposition les parcelles cadastrées Commune de Niort,
Section BH n°700 et 716 ;

Considérant  que cette parcelle était  précédemment louée par convention d’occupation précaire,  pour
une durée de 3 ans à compter du 1e octobre 2020 ;

Considérant la demande de l’Hôtel du Moulin de renouveler cette convention pour un usage de parking ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’Hôtel du Moulin, les parcelles sises à NIORT (79000), Rue de l’Espingole, et
cadastrées Commune de Niort, Section BH n°700 et 716, d’une superficie totale de 03a 48ca. 
Adresse : Hôtel du Moulin - 27 rue de l’Espingole - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant un loyer annuel, payable à terme échu,
de 50,00 € pour la première année. Ce loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation
annuelle de l’indice INSEE du coût de la construction, l’indice de base retenu étant celui du 1er trimestre
2023, soit 2077.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation  précaire  pour  un  usage de  parking,  d’une  durée  de  6 ans,  à
compter du 1er novembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-576

Marchés publics - Achat de chaises 
pour le Petit Théâtre Jean Richard 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède pas  90 000  euros HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville de Niort est propriétaire du Petit Théâtre Jean Richard sis à Niort 202 avenue
Saint-Jean d’Angély. Cet équipement, dédié à la pratique du théâtre et autres expressions artistiques du
spectacle vivant, est mis à disposition par voie de convention à l’association Les Ateliers du Baluchon afin
qu’elle y exerce ses activités d’école de théâtre, de création et diffusion de spectacle ;

Considérant  que  l’association  répond également  aux  demandes  portées  par  les  compagnies
professionnelles niortaises de sous-occupation du lieu pour des stages, ateliers et spectacles ;

Considérant que la mise à disposition de l’équipement à l’association Les Ateliers du Baluchon comprend
un ensemble de mobilier  dont un lot de chaises.  Aujourd’hui, il convient de remplacer  ces chaises qui
sont hors d’usage ou très abîmées et ce pour un meilleur accueil du public fréquentant le Petit Théâtre
Jean Richard ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec la Société COFRADIS COLLECTIVITE FRANCE DISTRIBUTION 
Adresse : Rue du Moulin d’Aure - 30210 REMOULINS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 722,00 € HT soit 5 666,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





17 octobre 2023



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-510

Marchés publics - Accueil d'un apprenti - Convention passée avec
le CFA-Maison Familiale et Rurale

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la  Direction de l’Education souhaite  accueillir  un apprenti  en préparation d’un CAP
Accompagnement Educatif Petite Enfance ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un  marché  avec le CENTRE DE FORMATION DES APPRENTIS-MAISON FAMILIALE ET
RURALE 
Adresse : 1 avenue du Général de Gaulle - BP10025 - 79320 MONCOUTANT SUR SEVRE

Art. 2   -   
D'engager les sommes correspondant  au prix  du contrat  évalué à 10 940,00 € net sur les exercices
2023,2024, 2025 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-552

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec la CCI 79 - Participation de trois agents du service Aérodrome

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  les  agents  affectés  au  service  Aérodrome de  Niort  Marais  doivent  maintenir  leurs
compétences en Anglais afin de répondre aux obligations des prestataires de service Aérodrome Flight
Information Service (AFIS), il est nécessaire de leur proposer une formation continue dans ce domaine ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CCI DEUX-SEVRES 
Adresse : 2, rue Ernest Pérochon – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 400,00 € net et de mandater
les dépenses

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





17 octobre 2023





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-553

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec EFE FORMATION - 21ème édition des journées de la propriété

publique - Participation d'un agent de la Direction de la
Règlementation et de l'Attractivité Urbaine 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le Directeur de la Direction de la Règlementation et de l’Attractivité Urbaine a besoin de
maîtriser la jurisprudence et les nouvelles règlementations en vigueur en domanialité publique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec EFE FORMATION SAS
Adresse : 18 rue Tiphaine – 75015 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 179,00 € HT soit 1 414,80 € TTC et
de mandater les dépenses

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



17 octobre 2023



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 3 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-563

Marchés publics - Assurances - Lot 1 et 2 - "Dommages aux biens
et risques annexes" et "Responsabilité et risques annexes" 

pour la Ville de Niort - Cycle 2024-2028

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 6, dans les termes ci-après :

« De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer des contrats d’assurance pour garantir les activités de la Ville
de Niort pour le cycle 2024-2028, soit une durée de 5 ans avec effet au 1er janvier 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer  un marché  pour  le contrat d’assurance « Dommages aux biens et risques annexes pour la
Ville de Niort » et « Responsabilité et risques annexes pour la Ville de Niort avec le Groupement SMACL
ASSURANCES SA (mandataire) et SMACL ASSURANCES MUTUELLE 
Adresse : 141 avenue Salvador Allende – 79031 NIORT

Art. 2 - 
D'engager annuellement les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat évalué pour  l’année  2024
à 174 514,46 € TTC pour le lot 1 et 67 531,11 € TTC pour le lot 2 et de mandater les dépenses.
Le montant annuel s’établit sur la base des taux de cotisation, primes et franchises stipulées dans le
contrat.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes ;
- la mise au point (pour le lot 2 uniquement).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Gerard LEFEVRE 



























































Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 3 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-564

Marchés publics - Assurances - Lot n°3 - 
Flotte automobile et risques annexes pour la Ville de Niort - Cycle

2024-2028

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 6, dans les termes ci-après :

« De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer des contrats d’assurance pour garantir les activités de la Ville
de Niort pour le cycle 2024-2028, soit une durée de 5 ans avec effet au 1er janvier 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché pour le contrat d’assurance « Flotte automobile et risques annexes pour la Ville de
Niort » avec le Groupement ASSURANCES SECURITE (mandataire) et LA SAUVEGARDE GMF.
Adresse : 64 Es avenue Kennedy – 59000 LILLE

Art. 2 - 
D'engager  annuellement  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat évalué  pour  l’année  2024
à 189 351,24 € TTC pour le lot 3 et de mandater les dépenses.
Le montant  annuel  s’établit  sur  la  base  des taux de cotisation,  primes et  franchises  stipulées  dans
le contrat.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Gerard LEFEVRE 



































Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 3 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-565

Marché publics - Assurances - Lot n°4 - Risques statutaires du
personnel pour la Ville de Niort et le Centre Communal d'Action

Sociale de Niort pour le cycle 2024-2028

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 6, dans les termes ci-après :

« De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer des contrats d’assurance pour garantir les activités de la Ville
de Niort pour le cycle 2024-2028, soit une durée de 5 ans avec effet au 1er janvier 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché pour le contrat d’assurance « Risques statutaires du personnel pour la Ville et le
CCAS  de  Niort » avec  le  Groupement  WILLIS  TOWERS WATSON  FRANCE (mandataire)  et  CNP
ASSURANCES 
Adresse : 5 avenue Raymond Manaud – BP 30015 – 33522 BRUGES CEDEX

Art. 2 - 
D'engager  annuellement  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat évalué  pour  l’année  2024
à 44 864,25 € net pour le lot 4 et de mandater les dépenses.
Le montant annuel s’établit sur la base des taux de cotisation, primes et franchises stipulées dans le
contrat.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Gerard LEFEVRE 































Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 3 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-566

Marchés publics - Assurances - Lot n°5 - Protection juridique des
personnes physiques pour la Ville de Niort pour le cycle 2024-2028

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 6, dans les termes ci-après :

« De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer des contrats d’assurance pour garantir les activités de la Ville
de Niort pour le cycle 2024-2028, soit une durée de 5 ans avec effet au 1er janvier 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché pour le contrat d’assurance « Protection juridique des personnes physiques pour la
Ville de Niort » avec le Groupement RELYENS MUTUAL INSURANCE (mandataire) et RELYENS SPS.
Adresse : 18 rue Edouard Rochet – 69372 LYON CEDEX 08

Art. 2 - 
D'engager  annuellement  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat évalué  pour  l’année  2024
à 1 354,00 € TTC pour le lot 5 et de mandater les dépenses.
Le montant annuel s’établit sur la base des taux de cotisation, primes et franchises stipulées dans le
contrat.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Gerard LEFEVRE 



























Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-572

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - LENIA DANSES TESTARD Catherine - 

Atelier danse orientale

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/  ou  extra-scolaires pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2023-2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LENIA DANSES TESTARD Catherine
Adresse : 35 rue du Coteau Saint Hubert – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 050,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-573

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Madame MAINOT Evelyne - 

Atelier Histoire des vieux métiers du Marais

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2023-2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame MAINOT Evelyne
Adresse : 21 rue Nicéphore Niepce – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-574

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Madame FARHANE-HELAS Odile - 

Atelier Shiatsu du samouraï

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire 2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame FARHANE-HELAS Odile
Adresse : 57 rue du Rempart – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-569

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Association BMX CLUB NIORTAIS - 

Atelier BMX RACE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 juin 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri et/  ou  extra-scolaires pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2023-2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association BMX CLUB NIORTAIS
Adresse : 7 Chemin du Moindreau – 79000 NIORT  

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-562

Marchés publics - Prestation de diffusion - Convention passée avec
Le Recruteur Médical (LRM) - Recrutement d'un médecin du travail

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  s’attacher  les  services  d’un  diffuseur  spécialisé  pour  le  recrutement
d’un médecin  du travail  dans le  cadre d’un partenariat  avec le  Centre  de Gestion des Deux-Sèvres
(CDG 79),  le Conseil Départemental des Deux-Sèvres (CD 79) et la Communauté d’Agglomération du
Niortais ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LE RECRUTEUR MEDICAL
Adresse : 25 avenue Cantini - 13006 MARSEILLE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  part  de  la  collectivité  évalué  à  1 810,00 €  HT
soit 2 172,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-521

Marchés publics - Acquisition de barrières pour le Service Voirie - 
Réassort du stock de la Ville de Niort

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  convient de procéder à l’acquisition d’un nouveau stock de barrières pour le Service
Voirie ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société HENRY
Adresse : BP 26 – Clos de Souspiron – 84141 AVIGNON – MONTFAVET CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 081,00 € HT soit 4 897,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 5 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-558

Marchés publics - ENEDIS - Convention de raccordement 
de l'installation photovoltaïque au réseau électrique - 

Groupe scolaire George Sand - Retrait de la décision 2023-115

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  2023-115  en  date  du  9  mars  2023  approuvant  la  convention  de  raccordement  de
l’installation photovoltaïque au réseau électrique George Sand ;

Considérant qu’il n’a pas été possible de procéder au raccordement dans les délais prévus ;

DECIDE

Art. 1   –   
De retirer la decision 2023-115.

Art.   2   - 
De passer un marché avec ENEDIS – AGENCE RACCORDEMENT GRANDS PRODUCTEURS
Adresse : Service Pôle appui Patrimoine – 14 rue Marcel Paul – 17021 LA ROCHELLE CEDEX

Art.   3  - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 174,62 € HT soit 209,54 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art.   4   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la convention de raccordement.

Art.   5   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 







































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-559

Marchés publics - Remplacement de deux portes automatiques - 
Mairie de quartier du Clou-Bouchet

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la nécessité de remplacer  deux portes automatiques dans la mairie de quartier du Clou-
Bouchet, endommagées lors des émeutes de juillet 2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société A.R.E.S. FERMETURE
Adresse : Le Petit Chatenet – 85 B rue des Mottes – 17400 MAZERAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 400,00 € HT soit 16 080,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 11 octobre
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-577

Marchés publics - Contrat relatif au recours à La Poste pour les
missions d'agents du recensement de la population

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la loi PACTE du 22 mai 2019 a permis, à titre expérimental, que les agents recenseurs
puissent être des agents d’un prestataire, ayant conclu une convention avec l’INSEE, auquel la commune
décide de confier la réalisation des enquêtes ;

Considérant les difficultés de recrutement des agents recenseurs depuis plusieurs années, la Ville de
Niort a décidé d’intégrer l’expérimentation pour la campagne 2024 en conventionnant pour la mise à
disposition de 5 facteurs (soit 1/3 de l’équipe des agents recenseurs) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LA POSTE 
Adresse : Siège social - 9 rue du Colonel Pierre Avia - 75015 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 100,00 € HT soit 15 720,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































































Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-579

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 1er
trimestre - TARABULA Myriam - Atelier Sophrologie 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame TARABULA MYRIAM 
Adresse : 20B rue de la Vallée Guyot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  630,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-524

Marchés Publics - Mise en place de panneaux lumineux sur la piste
de l'aérodrome de Niort-Marais poitevin - Avenant de transfert n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2023-139 en date du 9 mars 2023 relative à l’attribution du marché de mise en place de
panneaux lumineux pour la piste de l’aérodrome de Niort-Marais  poitevin, notifié le 24 mars 2023, à la
société  INEO  ATLANTIQUE, mandataire  du  groupement  INEO  ATLANTIQUE/DELAIRE/CITEOS
EXPLOITATION OUEST-INITIATIVE COMMUNE CONNECTEE, immatriculé au registre du commerce et
des sociétés de Nantes, sous le numéro 414 799 296 ;

Considérant que par la réalisation d’une opération d’apport partiel d’actifs effectuée au sein du groupe
INEO S.A le  31 mai 2023,  la  Société  INEO ATLANTIQUE a  transféré  à  la  société  INEO RESEAUX
CENTRE ATLANTIQUE le personnel, tous les moyens matériels et immatériels, ainsi que la totalité de
l’actif et du passif de son activité réseaux ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant de transfert avec les sociétés INEO ATLANTIQUE et INEO RESEAUX CENTRE
ATLANTIQUE
Adresses  :  INEO ATLANTIQUE  -  ZAC de  Gesvrine  –  7  rue  Ampère  –  44240 LA CHAPELLE SUR
ERDRE, INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE-  ZI des Montées – 45081 ORLEANS Cedex 2

Art.   2   -
D'approuver l’avenant de transfert n°1 au marché annexé à la présente.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-555

Marchés publics - Accord-cadre "Prestation de maintenance de
diverses installations techniques des bâtiments 2020-2023" - Lot 2

groupe électrogène - Marché subséquent - Mise en place d'un
nouveau groupe électrogène - Aérodrome Niort-Marais poitevin

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place un nouveau groupe électrogène à l’aérodrome Niort -
Marais poitevin ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  mono-attributaire  pour  les  groupes
électrogènes dans le  cadre  des  prestations  de  maintenance  de  diverses  installations  techniques de
bâtiments à compter du 1er janvier 2020, pour une durée de 4 ans ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché subséquent avec la société GEMA SAS
Adresse : 175 rue Saint Louis – 79270 VALLANS

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 060 ,00 € HT, soit 28 872,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











17 OCT. 2023 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-570

Marchés publics - Acquisition de barrières 
de séparation de chantiers

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de répondre aux besoins des agents du service Voirie pour la mise en sécurité
des chantiers ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SODILOR
Adresse : Parc industriel Sud – ZI Neuwald – 18 rue René François Jolly – 57200 SARREGUEMINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 432,55 € HT soit 11 319,06 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-575

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Sainte-Pezenne - Association ADI SHAKTI

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  ADI  SHAKTI  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (yoga) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Sainte-Pezenne :

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association ADI SHAKTI, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Sainte-Pezenne, située 5 rue du Presbytère, les lundis hors vacances sccolaires de 12h00
à 14h00.
Adresse : 37 rue du Pont rouge – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2023 au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











17 OCT. 2023 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-580

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Langevin Wallon - Association VIREVOLTE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  VIREVOLTE  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (danse) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Langevin Wallon :

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association VIREVOLTE, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, les lundis de 20h00 à 22h00.
Adresse : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2023 au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













17 OCT. 2023 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-581

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Association TASWOOKO -

Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  2022-179 en  date  du  3  mai  2022,  relative  à  la  mise  à  disposition de  l’association
TASWOOKO de créneaux horaires au sein de la salle polyvalente du Clou-Bouchet pour effectuer ses
activités (danse africaine, percussions) ;

Considérant que l’association TASWOOKO occupera la salle polyvalente du Clou-Bouchet les mardis
de 18h30 à 20h00 et les mercredis de 18h30 à 20h00 au lieu de 17h00 à 20h00 ;

DECIDE
Art. 1   - 
De  modifier  les  périodes  d’occupation  de  la  salle  association  polyvalente  du  Clou-Bouchet  par
l’association TASWOOKO, soit tous les mardis de 18h30 à 20h00 et les mercredis de 18h30 à 20h00.
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   - 
D'établir un avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 30 mars 2023 dont les dispositions et
modifications prendront effet au 1er septembre 2023.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



17 OCT. 2023 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-584

Marchés publics - Acquisition d'une cintreuse par enroulement
pour le service Voirie

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la nécessité pour le service Voirie de s’équiper d’une cintreuse par enroulement afin de
faciliter  le  travail  des  agents, lors  des  interventions  de  serrurerie, pour leur  éviter  des  troubles
musculosquelettiques ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PROLIANS
Adresse : VAMA DOCKS – Rue Pied de Fond – ZI de Saint-Liguaire – 79012 NIORT CEDEX 9

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 030,00 € HT soit 20 436,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-588

Site Port Boinot - Bâtiment Séchoir - Convention de mise 
à disposition temporaire de locaux au profit de la Communauté 
d'Agglomération du Niortais pour l'exercice de sa compétence

Tourisme

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le  site  de Port  Boinot  se tourne vers une offre  de service en lien avec la  culture,
les activités de loisirs, le tourisme et le patrimoine ;

Considérant que ce secteur de compétence relève pour partie de la Communauté d’Agglomération du
Niortais ;

DECIDE
Art. 1 -
De  mettre  à  disposition  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  des  espaces  privatisés  et
des espaces communs au sein du bâtiment Séchoir sis 1 rue de la Chamoiserie – 79000 Niort, cadastré
section BH n°948.
Adresse : 140 rue des Equarts – CS 28770 – 79027 NIORT CEDEX

Art. 2 -
De fixer le montant de la redevance d’occupation annuelle à la somme de 3 658,60 €.

Art. 3 -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 1er juillet 2023.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-589

Marchés publics - Achat de fournitures de signalisation
thermocollée

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir, pour les besoins du service Voirie et du Centre Technique
Municipal, des fournitures de signalisation de type thermocollé ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SAR
Adresse : Rue du Pâtis – ZA du Pâtis – Hameau de Ronquerolles – 60600 AGNETZ

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 250,30 € HT soit 19 500,36 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-592

Dépôt de déclaration préalable - Projet d'implantations des
corbeilles de tri sur les espaces publics dans le secteur AVAP

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisations  d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet d’implantation des corbeilles de tri sur les espaces publics :

- Avenue de Paris ;
- Avenue de Nantes ;
- Avenue de Limoges ;
- Quai Métayer ;
- Avenue Saint Jean d’Angély ;
- Rue du 8 mai ;
- Avenue de l’Espérance ;
- Quai de Belle Ile ;
- Centre Du Guesclin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De déposer une déclaration préalable pour le projet d’implantation des corbeilles sur les espaces publics
sur le secteur AVAP.

Art.   2   -
D'approuver les formulaires de dépôt de déclaration préalable annexé à la présente.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











































































































































































































































































































































































Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-593

Marchés publics - Achats d'abonnements pour assister aux
matches de football des Chamois Niortais pour la saison 2023/2024

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  dans une logique de promotion de l’activité  sportive  auprès des Niortais,  en distribuant
des places à différentes associations caritatives, clubs sportifs et centres sociaux culturels, la Ville de
Niort souhaite acheter pour la saison 2023/2024 :

- 3 abonnements en tribune présidentielle ;
- 40 abonnements en tribune pesage ;
- 6 abonnements tribune honneur pour les matches de Nationale joués par les Chamois Niortais au
Stade René Gaillard ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec S.A. CHAMOIS NIORTAIS FOOTBALL CLUB
Adresse : 66 rue Henri Sellier – BP 5 – 79001 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 288,40 € HT soit 7 689,26 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-556

Convention précaire d'installation et de suivi de ruches - Parcelle
ZX 35 - Monsieur Alexandre BORGOLTZ - Apiculteur

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de la  gestion et  de l’entretien des réserves foncières appartenant  à
la Commune de Niort et dans le cadre de la politique globale Biodiversité portée par la Commune de
Niort qui vise à préserver et mieux prendre en compte la biodiversité sur le territoire communal, il y a  lieu
de mettre à disposition, pour mise en place et suivi de ruches, une superficie d’environ 80m², dépendant
de la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section ZX, n°35 ;

Considérant  que  Monsieur  Alexandre  BORGOLTZ,  apiculteur  Niortais,  occupe  déjà  cette  portion
de terrain, que sa précédente convention d’installation et de suivi de ruches est arrivée à terme, et qu’il
souhaite poursuivre cette occupation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition de Monsieur Alexandre BORGOLTZ, apiculteur, une superficie d’environ 80 m²,
dépendant de la parcelle sise à NIORT (79000) lieudit  Les Mottes et  cadastrée Commune de Niort,
Section ZX, n°35
Adresse : 40 rue de la Routière - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant un loyer annuel, payable à terme échu,
de  45 € pour la  première année.  Ce loyer  sera actualisé chaque année en fonction de la  variation
de l’indice INSEE du coût de la construction, l’indice de base étant celui constaté pour le  1er trimestre
2023, soit 2077.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’installation  et  de  suivi  de  ruches à  titre  précaire,  révocable  et  personnel
d’une durée de 3 ans, à compter du 1er septembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-599

Marchés Publics - Adaptation ergonomique de deux bureaux -
Direction Accueil et Formalités Citoyennes - Service Titres

d'Identité et Etat Civil 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’adapter  l’ergonomie  de  deux  bureaux  au  sein  du  back-office  de
l’équipe état civil ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société L2R AMENAGEMENT - LIERE BURO DESIGN
Adresse : 57 boulevard Ampère – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 564,80 € HT soit 1 877,76 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Equipement de bureau 

Numero de projet Devis VF Retour avec caisson porteur + écran 160 + accessoires - service état civil - EC PAGE 2 DE 8 

Ligne Description Qté PU.HT Total HT 

2 RETOUR SUR BUREAU 2 DE 

PERS. FERMES 

2.1° ATR 106 2 89,00 EUR 178,00 EUR 

Retour pour caisson porteur | 
Dimensions : 100 x 60 cm 
Avec platine de liaison 
Plateau : OM_Orme 
Chant : BM_Blanc 

ECO-contribution 1,28 EUR 2,56 EUR 

2.2 ATUCH 2 39,00 EUR 78,00 EUR 
ATAO Pied colonne ‘M’ Carré 50X50 
Finition de la structure: 19_Blanc 
Finition des embouts: BL_Blanc 

ÉCO-conirbution 0.38 EUR 0,76 EUR 

2.3 CM3TMOBI C17 2 185,00 EUR 370,00 EUR 
MOBIMETAL - Caisson mobile - H 535 x L 422 profondeur 542 mm 3 Tiroirs 
Finition Structure: C17_Blanc 

ECO-contribution 0,00 EUR 0,00 EUR 

3 70850001 1 90,00 EUR 90,00 EUR 
FORFAIT LIVRAISON INSTALLATION ET MONTAGE 

os ECO-contribution 0,00 EUR 0,00 EUR 

Total net HT hors E.C. 1 558,00 EUR 
ECO-contribution 6,80 EUR 
T.V.A (20,00 %) 312,96 EUR 

  

  

Total TTC 1 877,76 EUR 
 



Offre 

Vos contacts: 

Tel. 

Email 

Num du projet 

Numero de projet 

Date 

Ligne 

MAIRIE DE NIORT 
Dir.Budget - Comptabilité 
79027 NIORT Cedex 

Eloise COLIN 

06 33 66 54 45 

ecolin@lierebd.fr 

MAIRIE DE NIORT 

Devis VF Retour avec caisson porteur + écran 160 + accessoires - service état civil - EC - 

15/09/2023 | 

Description Qté PU.HT Total HT 
  

1.1 

1.2 

  

ECRAN DE SEPARATION 
AVEC ACCESSOIRES DE 
RANGEMENTS 

ATE ETAIC 160 AC15 2 249,00 EUR 498,00 EUR 
KE Ecran de séparation L 160 cm tissu acoustique Atlantic 
Finition du tissu: AC15_Champagne 
Avec jeu de pinces 
Ecartement des pinces: 1250 
Suite devis 162/23 SP 

ÉCO-contribution 1,74 EUR 3,48 EUR 

SET 2NW10+1MAD11 4 ” 86,00 EUR 344,00 EUR 
MADISON, support + 2 bacs à courrier 3ème niveau, acier thermolaqué - L. 355 x P. 304 
x H. 191 mm 

ECO-contribution 0,00 EUR 0,00 EUR
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE MATERIEL 

Déclaration du client 

LE FAIT, POUR LE CLIENT, DE PASSER COMMANDE AUPRES DU PRESTATAIRE, VAUT ACCEPTATION PLEINE 
ET ENTIERE, DES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE, CE QUE LE CLIENT RECONNAIT, EN 
RENONÇANT A SES PROPRES CONDITIONS D'ACHAT, LORSQU'IL EN A ETABLI. 

LE CLIENT RECONNAIT AVOIR REÇU DU PRESTATAIRE TOUTES LES INFORMATIONS ET LES CONSEILS 
NECESSAIRES PREALABLEMENT A LA COMMANDE ET NOTAMMENT : 

- LES PREREQUIS ET LES IMPERATIFS TECHNIQUES ; 
- LES INFORMATIONS EN TERMES DE FORMATION DU PERSONNEL ET LE CAS ECHEANT DE CONDUITE DU 
CHANGEMENT EN INTERNE ; 
- LES INFORMATIONS SUR LA PERENNITE / OBSOLESCENCE DU MATERIEL :; 
- LES INFORMATIONS ET OBLIGATIONS EN MATIERE DE SECURITE QUANT A L'UTILISATION DU MATERIEL : 
- LES MODALITES D'UTILISATION DU MATERIEL. 
Objet 
Les présentes conditions générales de vente (ci-après « CGV ») ont pour objet de définir les conditions de vente de 
matériel au Client (ci-après « Client »} et de définir les responsabilités ainsi que les obligations du Client et du 
Prestataire (ci-après « Prestataire »). 
Définitions 

- Commande : acte par lequel le Client manifeste sa volonté de bénéficier de la vente du matériel par le Prestataire, 
notamment bon de commande, lettre de commande, devis accepté, proposition commerciale validée, courrier 
électronique, téléphone, commande en ligne via un site web ou un extranet Client. La Commande devient définitive et 
irrévocable à compter (i) de l'acceptation, par le Client, de l'offre du Prestataire ou, (ii) en l'absence d'offre préalable, de 
l'acceptation, par le Prestataire, de la Commande du Client. 

- Contrat : convention des parties formalisée par la Commande définitive et les présentes CGV. 

- Prestation : désigne les prestations de vente, éventuellement avec maintenance, assurées par le Prestataire telles que 
décrites dans le Contrat. 
Acceptation et champ d'application 
Le Client a pris connaissance des CGV et les a acceptées sans réserve. Les CGV opposables aux parties sont celles 
du Prestataire au jour de la Commande. 
Le Client reconnaît que, en cas de mise à jour ou modification des CGV, toute nouvelle demande d'intervention ou 
commande entrainera l'application des nouvelles conditions mises à jour pour autant qu'elles aient été portées à la 
connaissance du Client par quelque moyen que ce soit. 
Informations préalables 

Le Client fournit au Prestataire toutes les informations nécessaires à l'établissement de son offre commerciale et a la 
bonne exécution de la Commande | 
Le Prestataire ne peut voir sa responsabilité engagée en cas de mauvaise information de la part du Client. 
1. Documents contractuels 
Les documents contractuels qui s'imposent aux parties sont, par ordre de priorité décroissant : 
- les conditions particulières s’il y a lieu ; 
- les présentes conditions de vente. 
En cas de contradiction entre des documents de nature différente ou de rang différent, il est expressément convenu 
entre les parties que les dispositions contenues dans le document de rang supérieur prévaudront pour les obligations se 
trouvant en conflit d'interprétation. 
Les présentes annulent et remplacent l'ensemble des éléments, documents et informations de toute nature échangés 
entre les parties préalablement à l'engagement du Client. 
Les différents documents que constituent le contrat ne pourront être modifiés que par voie d’avenant entre les parties. 
Commande 

La Commande peut être matérialisée par : bon de commande, lettre de commande, devis accepté, proposition 
commerciale validée, courrier électronique, commande en ligne via un site web ou un extranet Client. 
Le prestataire prendra contact avec le fournisseur afin de s'assurer de la disponibilité des produits commandés par le 
client puis procédera à la confirmation de la commande du client par écrit. 
Le prestataire n'est engagé vis à vis du client qu'à compter de la confirmation de commande qui vaut contrat.
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Dans cette hypothèse, le Prestataire est tenu par son offre pendant sa durée de validité et à défaut de précision pour 
une durée qui ne saurait être supérieure à 30 (trente) jours. 
Le Prestataire s'engage à fournir au Client le matériel commandé tel que spécifié dans la Commande, sous réserve de 
sa disponibilité. 
En cas d'’indisponibilité temporaire ou définitive du matériel, le Client et le Prestataire se rapprocheront pour envisager 
d’autres solutions et à défaut d'accord entre eux, le Client pourra annuler sa Commande. 
Une fois la Commande devenue définitive, aucune modification où annulation ne pourra être opérée sans l'accord écrit 
du Prestataire. 
Les Commandes sont distinctes les unes des autres. L’annulation d’une Commande acceptée par le Prestataire est 
sans effet sur les autres Commandes. 
Le Client est le seul décisionnaire de l'adéquation du matériel à ses besoins. 
Livraison 
La livraison est effectuée, dans un délai de 8 semaines selon les stipulations de la Commande, soit par la remise 
directe du matériel au Client, soit par sa mise a disposition du Client, soit par la remise du matériel commandé à un 
expéditeur ou à un transporteur. 
À défaut de mention dans le Contrat, la livraison a lieu à l'enlèvement du matériel, soit par le Client, en cas de mise à 
disposition, soit par le transporteur, en cas de livraison par transporteur. 
La livraison peut être partielle ou totale en fonction de la disponibilité des matériels. 
En cas d’indisponibilité partielle des matériels, le Prestataire en avise le Client dans les meilleurs délais en lui proposant 
de réduire sa Commande aux quantités disponibles. Le Client disposera d'un délai de sept (7) jours pour accepter ou 
refuser l'exécution partielle de la Commande proposée par le Prestataire. À défaut de réponse dans ce délai, il sera 
réputé avoir accepté l'exécution partielle de la Commande. 
À défaut de précision dans la Commande, les matériels seront livrés au siège social du Client. 
Les frais et risques de transport sont à la charge du Client. Dans le cas où les frais de transport sont engagés par le 
Prestataire pour le compte du Client et à sa demande, ils sont facturés par le Prestataire au Client. Dans tous les cas, la 
prise en charge du transport par le Prestataire pour le compte du Client ne fait pas peser sur le Prestataire la 
responsabilité dudit transport. En cas de demandes particulières du Client concernant les conditions d'emballage ou de 
transport du matériel commandé, dûment acceptées par écrit par le Prestataire, les coûts liés feront l'objet d'une 
facturation spécifique complémentaire. 
Dès qu’il prend possession du matériel, il appartient au Client : 
- de vérifier l’état extérieur de l'emballage et/ou du matériel et de ses accessoires ; 
- de déballer ou déconditionner, en présence du transporteur, ledit matériel ; 
- de recourir, le cas échéant, aux procédures prévues par les articles L. 133-3 et suivants du Code de commerce auprès 
du transporteur. En application de l'article 133-3 du Code de commerce, en cas d’avarie, vol ou manquements lors de 
l'expédition, le Client est tenu d'émettre toutes réserves et réclamations précises et motivées sur le titre de transport et 
de confirmer ces réserves par lettre recommandée avec accusé de réception communiquée au transporteur dans un 
délai de trois (3) jours {jours fériés exclus) à compter de la date de livraison. 
En cas de difficulté quant à la livraison, le Client doit en faire part immédiatement au Prestataire. Dans tous les cas, la 
lettre de réclamation ou de réserve doit être communiquée au Prestataire dans les mêmes délais. 
Tout retour de matériel et de ses accessoires doit faire l'objet d'un accord préalable du Prestataire. 
Les délais de livraison annoncés par le Prestataire sont indicatifs et non garantis. Le Prestataire est en droit de 
suspendre la livraison dans le cas où le Client ne respecterait pas ses propres engagements notamment le paiement de 
tout ou partie du matériel ou dans le cas d'impayé sur des factures antérieures dont le terme est échu. 
Sauf accord contraire des parties, aucun retard ou suspension de livraison ne pourra engager la responsabilité du 
Prestataire, ni donner lieu à retenue de paiements, au paiement d’une indemnité ou à l'annulation des Commandes en 
cours. Par dérogation à ce qui précède, le Client pourra résilier le Contrat en cas de retard de livraison supérieur à 30 
jours sans pénalité pour le Prestataire, qui restituera au Client les éventuels acomptes reçus. 
Les ventes hors France métropolitaine peuvent faire l’objet de conditions particulières. 
Le Client s'engage à se rendre disponible le jour de la livraison et à rendre ses locaux accessibles. 
À défaut, en cas de nouvelle livraison, les frais correspondants lui seront facturés aussi bien pour le retour des produits 
que pour leur nouvelle livraison. 
En cas de livraison par mise à disposition du matériel, le Client s'engage à retirer le matériel dans les délais convenus. 
À défaut, il pourra lui être facturé des frais de stockage, sans préjudice du droit du Prestataire de résilier le Contrat aux 
torts du Client, dans les conditions mentionnées aux présentes. 
Réclamations 
Le Client s'oblige à vérifier (i) la conformité du matériel livré au matériel commandé et {ii} le bon fonctionnement du 
matériel livré et à signaler au Prestataire, par lettre recommandée avec avis de réception, toute anomalie qu'il 
constaterait dans un délai de cinq (5) jours à compter de la date de livraison. Sans réaction du Client dans ce délai de 5
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jours, le matériel est réputé conforme à la Commande et exempt de vice apparent et la responsabilité du Prestataire ne 
pourra être engagée qu'en présence d'un vice caché. 
Installations 
L'installation du matériel est réalisée par le Client sous sa seule responsabilité sauf dans le cas où le Client confie cette 
mission au Prestataire. 
En cas d'insalattaion par le pretataire, à la demande du client, ce dernier s'engage à fournir au Prestataire toutes 
informations nécessaires à la configuration des Produits vendus. 
Ainsi, les prestations d'installation susvisées séront facturées au tarif en vigueur, selon devis accepté préalablement par 
le client. 

Prix et délai de paiement 
Le matériel est fourni au tarif indiqué par le Prestataire dans le devis et à défaut, dans son catalogue de prix. Les prix 
sont fermes et non révisables pendant toute la durée de validité du devis et à défaut pour une durée maximum de 30 
(trente) jours. 
Le Client s'engage à s'acquitter du prix conformément aux modalités définies dans le devis accepté. 
À défaut de précision particulière, les factures établies par le Prestataire au titre de la vente seront payées par le Client 
dans les conditions suivantes : 
Versement d'un acompte 
Toute Commande portant sur l'achat d'un Produit s'accompagne du règlement, par le Client, d'un acompte de 30 % de 
la commande. A titre dérogatoire, le Client répondant aux conditions fixées par l'article L. 121-16-1, Ill du Code de la 
consommation (professionnel employant 5 salariés maximum) versera l’acompte susvisé dans la semaine suivant 
l'expiration du délai de 7 jours suivant la conclusion du Contrat. 
Paiement du solde 
Le Client devra s'acquitter du solde restant dû dans un délai de trente jours (30) jours à compter de la réception de la 
facture. 
Conformément aux articles L. 441-3 et D. 441-5 du Code de commerce, le retard de paiement entraînera l'exigibilité de 
pénalités de retard à un taux égal à trois fois le taux d'intérêt légal en vigueur en France et d'une indemnité forfaitaire 
minimale de quarante (40) euros pour frais de recouvrement par facture impayée, dues de plein droit, sans aucune 
formalité ni mise en demeure préalable. Les pénalités courent dès le jour suivant la date de règlement figurant sur la 
facture, et à défaut, elles sont exigibles le 31ème jour suivant la date d'émission de la facture. 
Le défaut de paiement de l’une des échéances à son terme entraînera de plein droit l'exigibilité de l'intégralité de la 
somme due, tant en principal qu’en intérêts. 
Les paiements ne sont considérés comme définitifs qu'après enesivachient effectif des sommes dues au Prestataire. 
En cas de non-respect par le Client des présentes conditions de paiement, le Prestataire se réserve le droit d'obtenir la 
restitution des Produits. 

Frais de gestion administrative 

Le prestataire facturera au client la somme de 9,87 € HT à l'émission de chaque facture au titre de frais de gestion 
administrative. 
Réserve de propriété — Transfert immédiat des risques 
PAR DEROGATION EXPRESSE A L'ARTICLE 1196, ALINEA 1 DU CODE CIVIL ET CONFORMEMENT AUX 
ARTICLES 2367 ET SUIVANTS DU MEME CODE, LE TRANSFERT DE PROPRIETE DES MATERIELS VENDUS NE 
S’OPERERA QU’'AU MOMENT OU LE PRIX DE VENTE AURA ETE INTEGRALEMENT PAYE. 
LE PRESTATAIRE CONSERVERA DONC LA PROPRIETE DES MATERIELS JUSQU’AU COMPLET PAIEMENT DE 
CEUX-CI, MEME EN CAS DE PROCEDURE COLLECTIVE OUVERTE A L'ENCONTRE DU CLIENT. 
En conséquence, en cas d'impayé de l’une quelconque des échéances, le Prestataire sera en droit d'obtenir la 
restitution immédiate des matériels, laquelle s'opérera sur simple demande du Prestataire notifiée par ce dernier au 
Client par tout moyen et à la charge exclusive de ce dernier. 
Tant que le prix des matériels vendus n’a pas été intégralement payé, le Client a l'interdiction d'effectuer un quelconque 
acte de disposition sur lesdits matériels, notamment de les transformer, de les incorporer, de les vendre ou de les 
mettre en gage ; en cas de manquement à cette interdiction, le Prestataire sera en droit d'obtenir la restitution 
immédiate des matériels suivant les modalités ci-dessus décrites. 
NONOBSTANT LA RESERVE DE PROPRIETE STIPULEE AU PRESENT ARTICLE, LE CLIENT ASSUMERA 
L'INTEGRALITE DES RISQUES RELATIFS AUX MATERIELS VENDUS DES L'INSTANT OU ILS SERONT VENDUS. 
Le Client restera en conséquence tenu de payer le prix afférent auxdits matériels en cas d'endommagement ou de 
destruction, quelle qu'en soit l’origine, y compris en cas de force majeure. 
Le Client, est tenu de faire assurer lesdits matériels au profit du Prestataire.
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2. Garantie des vices cachés 
Le Prestataire est tenu de la garantie des vices cachés dans les conditions du droit commun. 
En tout état de cause, aucune garantie ne pourra être invoquée par le Client sur le matériel qui n'est pas employé dans 
des conditions normales. il appartient au Client de respecter les recommandations professionnelles d'installation, 
d'utilisation et d’une manière générale les règles de l’art en la matière. La garantie est également exclue en cas de 
mauvaise utilisation, négligence, défaut d'entretien, accident extérieur ou usure normale du matériel. 
Responsabilité du Fournisseur — Garantie de conformité 
Les produits livrés par le Fournisseur bénéficient d'une garantie contractuelle d'une durée de 2 ans à compter de la date 
de livraison, couvrant la non-conformité des produits à la commande et tout vice caché, provenant d'un défaut de 
matière, de conception ou de fabrication affectant les produits livrés et les rendant impropres à l'utilisation. 
La garantie forme un tout indissociable avec le Produit vendu par le Fournisseur. Le Produit ne peut être vendu ou 
revendu altéré, transformé ou modifié. 
Cette garantie est limitée au remplacement ou au remboursement des produits non conformes ou affectés d'un vice. 
Toute garantie est exclue en cas de mauvaise utilisation, négligence ou défaut d'entretien de la part de l'Acheteur, 
comme en cas d'usure normale du Produit ou de force majeure. 
Afin de faire valoir ses droits, l'Acheteur devra, sous peine de déchéance de toute action s'y rapportant, informer le 
Fournisseur, par écrit, de l'existence des vices dans un délai maximum d’une (1) mois à compter de leur découverte. 
Le Fournisseur remplacera ou fera réparer les Produits ou pièces sous garantie jugés défectueux. Cette garantie couvre 
également les frais de main d'œuvre. 
Le remplacement des Produits ou pièces défectueux n'aura pas pour effet de prolonger la durée de la garantie 
ci-dessus fixée. ‘ 
La garantie enfin, ne peut intervenir si les Produits ont fait l'objet d'un usage anormal, ou ont été employés dans des 
conditions différentes de celles pour lesquelles ils ont été fabriqués, en particulier en cas de non-respect des conditions 
prescrites dans la notice d'utilisation. 
Elle ne s'applique pas non plus au cas de détérioration où d'accident provenant de choc, chute, négligence, défaut de 
surveillance ou d'entretien, ou bien en cas de transformation du Produit. 
Données à caractère personnel 
L'intervention du Prestataire se limitant à la vente de matériel, il ne saurait être considéré comme un « sous-traitant » au 
sens de la règlementation sur la protection des données personnelles. Chaque partie agit en qualité de responsable de 
traitement. La mise en œuvre des prestations de vente implique que des données du Client soient collectées et traitées 
par le Prestataire (nom du Client, du responsable de la Commande ..). 
Ces traitements sont mis en œuvre dans le strict respect du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés. 
Responsabilité — Dommages — Limitation de responsabilité 
La responsabilité du Prestataire ne pourra être engagée par le Client qu’en cas de faute prouvée par ce dernier. 
Seuls seront réparables les dommages immédiats et directs subis par le Client, sous réserve qu'ils aient été prévisibles 
pour le Prestataire au jour de la Commande. 
Sont considérés comme dommages indirects notamment les pertes de données, de temps, de bénéfices, de chiffre 
d'affaires, de marges, pertes de Commandes, de Clients, d'exploitation, de revenus, d'actions commerciales ou encore 
l'atteinte à l'image de marque, les résultats escomptés et l’action de tiers. 
LA RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE AFFERENTE A UNE COMMANDE EST LIMITÉE AUX SOMMES PERÇUES 
PAR LE PRESTATAIRE, TOUS FAITS GENERATEURS CONFONDUS ET TOUS PREJUDICES CONFONDUS. 
Conformément à l’article 2254 du Code civil, toute action en responsabilité susceptible d'être intentée par le Client 
contre le Prestataire se prescrira après une période de 12 mois postérieurement à la livraison ou à la dernière 
intervention de maintenance. 
Le Client devra faire son possible pour prendre les mesures raisonnablement nécessaires à la non-aggravation de son 
préjudice. 
La responsabilité du Prestataire ne pourra en aucun cas être engagée si le dommage résulte notamment : 
- d'éléments dont le Client serait responsable ; 
- de mauvaise installation du matériel par le Client ; 
- du non-respect par le Client des recommandations et des conseils du Prestataire ; 
- du non-respect des mesures de sécurité prescrites par le fabriquant ; 
- d'informations inexactes ou incomplètes communiquées au Prestataire par le Client, 

Le présent article restera applicable en cas de résolution, résiliation ou caducité, quels qu’en la cause et le périmètre. 
Sous-traitance
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Le Prestataire se réserve la possibilité de faire intervenir tout sous-traitant qu'il jugera utile. Le Prestataire restera garant 
vis-à-vis du Client de l'ensemble des obligations à sa charge au titre de la Commande sauf si le Client contracte 
directement avec le sous-traitant. 

Clause résolutoire 
Les présentes et Commandes associées pourront être résolues de plein droit à l'initiative du Prestataire, sans qu'il soit 
besoin de recourir à une décision judiciaire, en cas de manquement du Client à l’une quelconque des obligations 

suivantes : 

- non-paiement, par le Client, des sommes dues au Prestataire à leur date d’exigibilité ; dans ce cas, la résiliation sera 
notifiée, par lettre recommandée avec accusé de réception, trente (30) jours ouvrés après mise en demeure de payer 
notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, indiquant l'intention de faire jouer la présente clause et 
restée en tout ou partie sans effet. La résiliation prendra effet à réception de la notification de résiliation. 

Tout contrat soumis aux présentes CGV pourra être résolu de plein droit à l'initiative du Client, sans qu'il soit besoin de 
recourir à une décision judiciaire, en cas de manquement du Prestataire à l'une quelconque des obligations suivantes : 
- manquement grave, par le Prestataire, à l'obligation de délivrance et notamment retard de livraison supérieur à 30 
jours dans ce cas, la résiliation interviendra sans pénalités pour le Prestataire, sans qu'il soit besoin de mise en 
demeure préalable, sur simple notification de résiliation constatant l'expiration de ce délai, adressée par lettre 

recommandée AR 

Sauf règles particulières définies conjointement et par écrit par les parties, la résolution intervient de plein droit dans un 
délai de trente (30) jours ouvrés à compter de la première présentation d’une mise en demeure notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception à la partie défaillante, indiquant l'intention de faire jouer la présente clause et 

restée en tout ou partie sans effet. 
Le tout, sans préjudice des autres sanctions prévues par la loi en cas d’inexécution du contrat. 
Force majeure 
Les Parties sont dispensées d'exécuter leurs obligations lorsqu'elles sont empêchées par un cas de force majeure dans 
les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1 du code civil. 
La partie se prévalant d'un cas de force majeure est tenue de le notifier, dans un délai de huit (8) jours à compter de sa 
survenance, à l'autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Dans un premier temps, les cas de force majeure suspendront l'exécution du Contrat. Si le cas de force majeure a une 
durée d'existence supérieure à deux (2) mois, le Contrat sera résilié automatiquement, la résiliation prenant effet à 
réception d'une notification de résiliation prenant acte du cas de force majeure et de l'expiration du délai de deux (2) 

mois visé ci-dessus. 
Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuits, ceux habituellement retenus par la jurisprudence des 

cours et tribunaux français. 
Références commerciales 
Le Client autorise le Prestataire à utiliser son nom commercial ou sa dénomination sociale à titre de référence 

commerciale conformément aux usages commerciaux. 
Confidentialité 
Nonobstant la clause de références commerciales, les conditions de négociation et les conditions tarifaires sont 

confidentielles. 
Résolution - Nullité 
Conformément à l’article 1230 du Code civil, la résolution n'affecte ni les clauses relatives au règlement des différends, 
ni celles destinées à produire effet même en cas de résolution, telles les clauses de confidentialité et de 

non-concurrence. 
En outre, la nullité ou, plus généralement, l’inefficacité juridique de tout ou partie de l'une ou de plusieurs des 
stipulation(s) des présentes CGV, pour quelque cause que ce soit, n'affectera ni la validité ni l'efficacité juridique des 

autres stipulations et partie(s) de stipulations. 
Renonciation 
Tout retard ou omission de la part d'une partie de se prévaloir de l’une des présentes dispositions ne saurait être 

interprété comme une renonciation définitive au bénéfice de la clause. 

Loi applicable - litiges 
Les litiges découlant de l'application des présentes conditions relèvent du droit français et des juridictions françaises. 
Toutes contestations relatives à la formation, la conclusion, l'exécution, l'interprétation ou la validité du Contrat, 
relèveront de la compétence exclusive du tribunal de NIORT (79), et le cas échéant des juridictions d'appel dont 
relèvent ces Tribunaux.
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Date d'acceptation : 

Signature précédée de la mention « bon pour accord » : : | 

i. am sil ad ccor 

Pour le faire de Niort 
et #ar déé;ation 

La Directrice Accugilt Formalités 
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Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-600

Convention d'occupation précaire - Parcelle Y 458 - Groupement
Agricole d'Exploitation en Commun (GAEC) Bois Châtaigner

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de la  gestion et  de l’entretien des réserves foncières appartenant  à
la Commune  de  Niort,  il  y  a  lieu  de  mettre  à  disposition  pour  une  exploitation  agricole  la  parcelle
cadastrée  Commune  de  Niort,  Section  Y,  n°458,  d’une  superficie  de  58a  20ca,  et  propriété  de
la Commune ;

Considérant  que  le  GAEC  BOIS  CHATAIGNER,  exploite  déjà  cette  parcelle,  que  sa  convention
d’occupation arrive à terme, et qu’il souhaite poursuivre son exploitation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition du  la  GAEC BOIS CHATAIGNER, pour un usage agricole, la parcelle sise à
NIORT  (79000),  Lieudit  Le  Marais  Communal,  et  cadastrée  Commune  de  Niort,  Section  Y,  n°458,
d’une superficie de 58a 20ca.
Adresse : Lieudit Bois Châtaigner - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant un loyer annuel, payable à terme échu,
de 45€12 pour la première année. Ce loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation de
l’indice national des fermages, l’indice de référence étant celui constaté pour l’année 2023 par l’Arrêté
ministériel du 18 juillet 2023, soit 116,46.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation  précaire  et  révocable  pour  un  usage  agricole,  d’une  durée
de 5 ans, à compter du 15 octobre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



  

CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE 
LI ENTRE 
NIORT LA COMMUNE DE NIORT 

ET 
LE GAEC BOIS CHÂTAIGNER 

  

        

Exposé préliminaire sur le caractère précaire de l'occupation 
La superficie de la parcelle louée se trouve être inférieure à un hectare, soit en-dessous du seuil 

départemental d'application du statut du fermage. 

Il est donc bien entendu entre les parties, comme condition essentielle de la présente convention, 
que le droit d'occupation ainsi conféré au preneur ne l'est qu'à titre précaire et révocable, et qu’en 
conséquence, il exclut toute possibilité pour ce dernier d'invoquer les dispositions du statut du fermage. 

ENTRE les soussignés 

La Commune de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en 

vertu de la décision n°2023-600 en date du 19 ottohe 2093 , prise en application d'une délibération 
du Conseil municipal du 26 juin 2023 et conformément aux dispositions de l'article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur Jérôme BALOGE, lui-même représenté aux présentes par Monsieur Thibault HEBRARD, 
Adjoint au Maire, en vertu de l'arrêté n°2023-518 en date du 29 juin 2023, portant délégation de signature 
et de fonction, 

ci-après dénommée « la Commune de Niort » ou « le propriétaire » d’une part, 

ET 

La Société dénommée BOIS CHÂTAIGNER, Groupement Agricole d'Exploitation en Commun (GAEC), dont 
le siège est situé à NIORT (79000), Lieudit Bois Châtaigner, immatriculée au RCS de Niort, sous le n° SIREN 
312 045 973, 

Représentée par Monsieur Jean-Claude SARRAUD et Monsieur David SARRAUD, co-gérants, 

ci-après dénommé « l'occupant », d'autre part, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1. — OBJET DE LA CONVENTION. 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la mise à disposition de terrains de nature 
agricole par la Commune de Niort, au profit du GAEC BOIS CHATAIGNER, ci-dessus désigné. 

ARTICLE 2. — DESIGNATION ET CONSISTANCE DU BIEN OCCUPÉ. 

L'occupant est autorisé à occuper et exploiter la parcelle appartenant à la Commune de Niort, et cadastrée 
Commune de NIORT sous les références suivantes : 

Ballleur Locataire 
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SECTION N° LIEUDIT SURFACE 

Y 458 Le Marais Communal 58a 20ca 
  

            

Telle qu'elle figure sur le plan ci-après annexé. 

Tel que le tout existe, sans aucune exception ni réserve mais sans garantie de contenance ; étant entendu 

qu'en cas de discordance entre la superficie réelle et celle ci-dessus indiquée, il est procédé, à due 
concurrence, à un ajustement de loyer. 

OBSERVATION 

La parcelle ci-dessus désignée est située zone N du Plan Local d'Urbanisme, 
I! s'agit d'une zone naturelle et forestière qui est constituée d'espaces qu'il convient de protéger en raison 

de la qualité des sites, des milieux naturels, et des paysages qui la composent. Elle concerne les espaces 
intéressants à la fois par leur écosystème et par le paysage ainsi que les espaces humides (Marais) et les 

vallées de la Sèvre et du Lambon ainsi que les vallées sèches de Girassac, Surimeau et des Chizons. Il peut 
s'agir aussi d'espaces urbains ou périurbains ou de friches industrielles d'intérêt en raison de sa biodiversité. 

Par ailleurs, les parcelles ci-dessus désignées sont concernées par les dispositions suivantes, que l'occupant 

est tenu de respecter : 

- arrêté préfectoral de protection du biotope constitué par les arbres conduits en têtard dans le 
Marais Poitevin, du 1° juillet 2013, n°DREAL/APPB/79-2013-1 ; 

- arrêté préfectoral de protection du biotope du secteur du Marais Mouillé de la Venise Verte, du 7 
mai 1992 ; 

- zone Natura 2000 zone spéciale de conservation (ZSC) qui vise la conservation des oiseaux 

sauvages figurant en annexe I de la Directive européenne « Oiseaux sauvages » (79/409/CEE du 
25/04/1979 modifiée du 30/11/2009 n°2009/147/CE) : 

- zone Natura 2000 zone de protection spéciale (ZPS) qui vise la conservation des types d'habitats 
et des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive européenne “Habitats 
naturels-faune-flore" (92/43 CEE) du 21/05/1992 ; 

- ZNIEFF 1 - La Venise Verte : les ZNIEFF de type 1 recensent les secteurs de très grande richesse 

patrimoniale (milieux rares ou très représentatifs, espèces protégées...) ; 
- ZNIEFF 2 - Marais Poitevin : les ZNIEFF de type 2 définissent les ensembles naturels homogènes 

dont la richesse écologique est remarquable. 

ARTICLE 3. — DURÉE DE LA LOCATION. 

La présente convention est consentie et acceptée à titre précaire, révocable et personnel pour une durée 
de CINQ ANS pour la période courant du 15 octobre 2023 pour se terminer le 14 octobre 2028. 

ARTICLE 4, ~ CARACTÈRE ET OBLIGATIONS DE LA LOCATION. 

La présente location est faite sous les charges et conditions suivantes auxquelles l'occupant s'oblige : 

1-L'occupant est tenu d'occuper lui-même et d'utiliser en son nom et sans discontinuité la ou les parcelles 
mises à sa disposition. 

2-L'occupant demeure personnellement responsable envers la Commune de l'accomplissement de toutes 

les obligations que lui impose la présente convention. 

3-Il est interdit à l'occupant, sauf autorisation expresse et écrite de la Commune de Niort, soit de sous- 

traiter, soit de céder à des tiers, à titre gratuit où onéreux, tout ou partie des droits qu'il détient. 
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Dans le cas de sous-traitance exceptionnellement autorisée, l'occupant est pécuniairement responsable, 

solidairement avec son sous-traitant, de l'accomplissement des obligations résultant de la présente 
convention. 

4-L'occupant s'engage à exploiter la ou les parcelles mises à sa disposition pendant toute la durée de la 
convention. 

5S-Il s'engage à entretenir les haies et les arbres pouvant exister sur les lieux mis à sa disposition ; il 

entretiendra les bords de la ou les parcelles louées ; il taillera les haies tous les deux ans et assurera un 
élagage régulier des arbres. L'occupant ne pourra pas abattre un arbre ou arracher une haie sans l'accord 
exprès et écrit de la Commune de Niort. 

6-L'activité d'ensilage sur l'emprise mise à disposition devra être limitée et si elle s'avère nécessaire, 
l'occupant devra en informer la Commune de Niort et obtenir son autorisation expresse et écrite avant toute 

mise en œuvre, 

7- En vue de la préservation de la biodiversité des sols et afin d'éviter leur compactage, l'occupant limitera 
le retournement des terres et privilégiera autant que possible un travail superficiel des sols au lieu d'un 
travail profond. 

8-Les activités suivantes sont strictement interdites sur la ou les terres exploitées : 
-_ l'épandage des boues 
- _ l'écobuage ou le brûülage 

9-L’occupant n’édifiera aucune construction sur le ou les terrains mis a disposition. 

10-L’occupant s'engage à ne pas stationner de véhicules sur le bien en dehors de ceux requis pour son 
exploitation 

11-À l'échéance de la présente convention, l'occupant sera tenu de laisser la ou les parcelles objet de la 
présente convention libres de toute occupation et en bon état d'entretien. 

12- L'occupant est tenu d'entretenir les bordures des champs qui sont mis à sa disposition. Dans le cas où 

un défaut d'entretien viendrait à entraver ou perturber la circulation sur la Voirie, l'intervention des services 
municipaux, rendue nécessaire par cette absence d'entretien, pourrait lui être facturée. 

ARTICLE 5. —CONDITIONS FINANCIÈRES. 

La présente convention est consentie et acceptée moyennant le paiement par | ‘occupant d'un loyer calculé 

sur la base d'une surface exploitée 

de Oha 58a 20ca 

et du tarif applicable aux terres de 

quatrième catégorie 

Ledit tarif est encadré selon l’Arrêté Préfectoral du 19 septembre 2023 déterminant les valeurs locatives 
normales des terres nues et des bâtiments d'exploitation pour la période du 1°’ Seemann 2023 au 31 août 
2024, 

e Calcul du loyer 

Catégorie 4 

Valeur minima | 61,58 € 

Valeur maxima 93,47 € 

Bailieur cataire 
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Soit une valeur moyenne retenue de 77,53 € x Oha 58a 20ca = 45,12 € 

Le loyer annuel est fixé à QUARANTE-CINQ EUROS ET DOUZE CENTIMES (45,12 €) payable à terme 
échu. 

Le montant du loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation de l'indice national des 
fermages. 
L'indice national des fermages de référence est celui constaté pour l'année 2023 par l’Arrêté ministériel du 
18 juillet 2023, soit 116,46. 

ARTICLE 6. — RESILIATION DE LA CONVENTION. 

L’occupant pourra résilier la présente convention en notifiant sa décision, moyennant un préavis d’un mois, 
par lettre recommandée avec accusé de réception adressée a la Commune de Niort. 

La Commune de Niort se réserve le droit de résilier la convention d'occupation précaire, à tout moment et 
sans préavis, en cas d'inexécution d'une des obligations stipulées par les présentes. Cette résiliation sera 
prononcée par simple notification par courrier recommandé avec accusé de réception à destination de 
l'occupant, et n'ouvrira droit à aucune indemnité au profit de ce dernier. L'occupant sera alors tenu de 
prendre ses dispositions pour quitter les lieux dans le délai imparti par la Commune. 

La Commune de Niort se réserve également le droit de reprendre le terrain à tout moment par lettre 
recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis d'un mois, pour la réalisation d'un projet 
de travaux ou d'équipement d'intérêt public. Cette résiliation n’ouvrira droit à aucune indemnité au bénéfice 
de l'occupant. 

Le décès de l’occupant ou la création d'une nouvelle structure agricole vaudra résiliation de la présente 
convention, 

ARTICLE 7. — ASSURANCE. 

L'occupant devra s'assurer pour son matériel, sa responsabilité civile, son cheptel et le cas échéant pour 
ses récoltes. : 

I devra produire la preuve de sa souscription d'assurance à la Commune de Niort dans les 15 jours suivants 
la notification de la présente convention. 

ARTICLE 8. — LITIGE. 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention devra être résolu à l'amiable. 

À défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 9, —CLAUSES ENVIRONNEMENTALES. 

La Commune de Niort a approuvé le plan d'actions Biodiversité 2019-2024 par délibération du conseil 
municipal du 25 novembre 2019 dans lequel s'inscrit le clausier environnemental biodiversité. 

L'occupant s'oblige à respecter les clauses environnementales relatives à la protection de la biodiversité 
s'appliquant à la parcelle susvisée, stipulées dans les fiches jointes aux présentes. 

Baller Locataire 
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ARTICLE 10. - ETAT DES RISQUES POUR L'INFORMATION DES LOCATAIRES 

L'article L. 125.5 du Code de l’environnement impose au propriétaire d'un bien immobilier d'informer 
l'occupant de l'existence de risques naturels ou technologiques majeurs sur le territoire de la commune où 
se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires, accompagné d’un 
dossier d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort 
demeure ci-après annexé. 

L’attention de l'occupant est attirée sur le fait que la parcelle se trouve en grande partie en 
zone inondable. 

Fait en deux exemplaires à Niort, 

  

  

    
  

Date : Date : 

Pour le Maire de Niort Pour le GAEC DU BOIS CHATAIGNER 

et par délégation Les gérants 
L’Adjoint délégué 

Thibault HEBRARD Jean-Claude SARRAUD David SARRAUD 

Balieur Locstair 
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Direction Action Coeur de Ville

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-606

Marchés publics - Suivi et accompagnement du projet 
"Une fenêtre sur ma ville durable"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  la  Ville  de  Niort,  lauréate  parmi  6 autres  villes  Action  Cœur  de  Ville de  l’Appel  à
Manifestation d’Intérêt porté par Open Data France et la Banque des Territoires relatif à l’expérimentation
de l’apport  des données pour l’adaptation au changement climatique,  la gestion de la biodiversité et
des risques naturels, a bénéficié d’une mission de conseil ayant permis l’émergence d’une réflexion vers
une cartographie numérique environnementale transversale, objet de la Fiche Action Cœur de Ville 58
« Cartographie  interactive  data  ville  durable -  Expérimentation  de  l’usage  des  données  au  service
d’enjeux environnementaux », 

Considérant que la Ville de Niort  souhaite, dans une logique de continuité, poursuivre ce projet intitulé
« Une fenêtre sur ma ville durable », qui nécessite à ce stade un appui spécifique jusqu’à la rédaction
des cahiers des charges et la sélection du prestataire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un marché  avec la  société  EGIS CONSEIL  pour l’accompagnement  et  le  suivi  du projet
« Une fenêtre sur ma ville durable »
Adresse : 4, rue Dolorès Ibarruri - 93100 MONTREUIL

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 400,00 € HT soit 17 280,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-582

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Madame JIMENEZ CORDOVA Maria Gabriela - 

Atelier Art du recyclage d'images

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame JIMENEZ CORDOVA Maria Gabriela 
Adresse : 38 rue des Mésanges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 050,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-583

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Atelier NNOMADE D'ANN MO - Atelier Arts plastiques

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’atelier NNOMADE D’ANN MO
Adresse : 3 rue Emile Zola – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-585

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Association Volley ball pexinois - 

Atelier Volley ball

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association VOLLEY BALL PEXINOIS NIORT
Adresse : rue du Coteau Saint Hubert – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-586

Marchés publics - Prestation "Séances d'analyse de la pratique" -
Interventions de Madame VEILLON Sylvie

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  de  séances  d’analyse  de  la  pratique  à  destination  d’Agents  territoriaux
spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) et des agents périscolaires ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame VEILLON Sylvie 
Adresse : 1 Le Beugnon – 79310 MAZIERES EN GATINE 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  450,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-587

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Association Académie de la rapiere laser - 

Atelier Sabre laser

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ACADEMIE DE LA RAPIERE LASER
Adresse : 5 rue de Niort – 79410 SAINT-MAXIRE 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-590

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Association USEP - Atelier Multisports

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec l’association USEP
Adresse : 52 rue Pied de Fond – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 050,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-594

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Association Centre d'Études musicales - 

Atelier Éveil musical/guitare/chorale 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 050,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-596

Marchés publics - Accueil d'un apprenti - Convention passée avec
le CFA IFA Marcel Sauvage

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le  service des archives souhaite  accueillir  un apprenti  en préparation d’une licence
Professionnelle Métiers de l’Information : veille et gestion des ressources documentaires ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le CENTRE DE FORMATION D’APPRENTIS IFA MARCEL SAUVAGE
Adresse : 11 rue du Tronquet - BP 256 – 76825 MONT SAINT AIGNAN CEDEX 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 342,25 € net sur les exercices 2023
et 2024 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-601

Don de photographies prises à l'occasion de l'arrivée à Niort de la
8ème étape du Tour de France en 1950 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 9, dans les termes ci-après :

« D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges » ;

Considérant  que  M  propose un don de photographies prises à l’occasion de
l’arrivée à Niort de la 8ème étape du Tour de France en 1950 ;

Considérant que ces photographies de l’évènement présentent un intérêt historique et patrimonial pour
la Ville de Niort ;

Considérant que cette proposition de don ne fait l’objet d’aucune contrepartie;

DECIDE
Art. 1 - 
D’accepter le don de photographies prises à l’occasion de l’arrivée à Niort de la 8ème étape du Tour de
France en 1950, proposé par M .

Art. 2 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 3 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-603

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Association Le Poing de Rencontre Niortais - 

Atelier boxe éducative

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
A  rt. 1 - 
De passer un marché avec l’association LE POING DE RENCONTRE 
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-604

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Association SA Souché Niort & Marais - 

Atelier gymnastique japonaise

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association SA SOUCHÉ NIORT & MARAIS
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-608

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2023-2024 - 
1er trimestre - Association Les ateliers du baluchon - 

Atelier Expressions théâtrales aisance verbale et corporelle

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année  scolaire  2023-
2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-591

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention avec le Centre Hospitalier de Niort - 

Participation d'un groupe d'agents du service maintien à domicile

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire que les agents du Service Maintien à Domicile du  Centre Communal
d’Action Sociale (CCAS) suivent une formation en visio conférence ayant pour thématique « La prise en
charge des escarres » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le CENTRE HOSPITALIER DE NIORT
Adresse : Bureau de la formation continue -  40 avenue Charles de Gaulle -  BP 70600 -  79021 NIORT
CEDEX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  80,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention de formation annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



V 2023 

CENTRE HOSPITALIER C CENTRE HOSPITALIER de NIORT 
. GE N iO RT Bureau de la Formation Continue 

Votre santé, notre objectif 40, Avenue Charles de Gaulle — BP 70600 - 79021 NIORT CEDEX 

| | & : 05 49 78 20 99 — E-Mail : organisme.formation@ch-niort.fr 

Convention de Formation Professionnelle 
(Article L6353-2 du Code du Travail) 

Entre : 

Le Centre Hospitalier de Niort Et: 
a du Personne! et des Relations MAIRIE DE NIORT 

Nommé ci-après : organisme de formation 1 PLACE MARTIN-BASTARD 
40, Avenue Charles de Gaulle 79 027 NIORT CEDEX 

BP 70600 Nommé ci-après : financeur 
79021 NIORT Cedex 
Représenté par Monsieur B. FAULCONNIER, 

Directeur du Centre Hospitalier de Niort 

N° de déclaration d'activité : 54 79 P 000 879 
Code NAF : 8610Z 

N° SIRET : 267 900 017 000 18 

Certificat Qualiopi : 573391/r1 

Il est convenu ce qui suit : 

Art. 1: Objet de la Convention 

1.1 - Le Centre Hospitalier de Niort assure l’action de formation suivante : 

Pour une meilleure prise en charge des escarres 

1.2 - Programme et contenu de la formation : 

La description détaillée du programme est annexée à la présente convention. 

1.3 - Engagement de participation : 
æ Le financeur s'engage à assurer la présence du ou des stagiaires aux dates ci-dessous. 
> Le financeur s'engage à vérifier que la formation corresponde aux statuts, et aux besoins du 

stagiaire. 
æ L'organisme s'engage dans la mesure du possible et en accord avec le formateur, à 

transmettre de nouvelles dates en cas de non réalisation partielle ou totale de la formation 

par le stagiaire (dans ce cas-là, un avenant sera rédigé) 

Art. 2: Conditions de formation 

2.1 - Durée : 1h30 de formation par stagiaire 

2.2 - Calendrier : 5 Octobre 2023 de 14h30 à 16h dont une heure de pause déjeuner 

2.3 — Lieu : Visio conférence 

2.4 - Public concerné : Personnels de l’'EHPAD prenant en charge les soins des résidents 

2.5 - Organisation : 
æ Le financeur s'engage à fournir 

o à l'organisme de formation 

e La liste des participants indiquant pour chaque personne, titre de civilité, 
nom, prénom et grade 
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© L'organisme de formation s'engage à fournir 

o au financeur : 

eLe lien de connexion 

e La copie des émargements 

Les attestations de présence 

Art. 3: Conditions financières 

3.1 - Le coût de la formation est de 80 € TTC* par EHPAD connecté soit un total de : 

80 X 1 = 80 € 

"Nos tarifs ne sont pas assujettis à la TVA. 

3.2 - Un avis des sommes à payer sera émis dans un délai de 30 à 60 jours à l'issue de la formation. 
Le paiement s'effectuera à la Trésorerie Principale du Centre Hospitalier de Niort. 

3.3 - Annulation du stagiaire ou de l'établissement : 

© En cas de renonciation à suivre la formation après la prise d'effet du présent contrat, le 
paiement restera dû en partie et selon les modalités suivantes : 

- plus de 30 jours francs : annulation du montant total 

- de 16 à 30 jours francs : 50% du montant total 
- moins de 15 jours francs : 100% du montant total 

© En cas d'abandon au cours de la formation, et si il ne s’agit pas d’un cas de force majeure, 
le montant restera dû dans sa totalité. 

© Sile stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure, le contrat de 

formation professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement 
dispensées seront dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat. 

3.4 - Transfert d'inscription : 

Les transferts d'inscription ou les changements de stagiaires sont possibles mais doivent être 
communiqués au moins 8 jours avant la formation par mail à Mme Delphine Hay du Bureau de 
Formation Continue du Centre Hospitalier de Niort (organisme.formation@ch-niort.fr). 

Dans ce cas, il ne sera pas facturé de frais supplémentaire. 

La présente convention prend effet dès la signature des deux parties. 

Fait en trois exemplaires 

A Niort, le 27 Septembre 2023 

   

     

Pour le Directeur, et par délégation, Pour la Maire 
La responsable de la formation continue ? PT 

\ + ren. 
— [=f "Some \P\ Pour le Maire de Ni 

Chantal MARQUOIS lc JS] et par délégatj 
La Directrice des Ress umaines 

  

beth MONGET 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-611

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec Archivistes Français Formation - 

Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du service des Archives municipales, en prise de poste depuis quelques mois, a
besoin de suivre une formation sur le traitement des archives définitives ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ARCHIVISTES FRANÇAIS FORMATION
Adresse : 8 rue Jean-Marie Jego – 75013 PARIS 13

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  devis  évalué  à  892,50 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le formulaire d’inscription annexé à la présente, et d’engager la dépense sur le budget 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Formulaire 

d'inscription 2024 
(à copier ou télécharger sur www.archivistes.org) 

La transmission de ce bulletin signé vaut inscription définitive. 

Pour vous inscrire auprès d'AFF 

Envoyez ce formulaire (par mail uniquement) 

signé et tamponné par le service formation à 

formation@archivistes.org 

Toutes les inscriptions reçues sont validées dans la 

limite des places disponibles. Dès réception du hulletin 

d'inscription, un mail de validation est envoyé au service 

formation. Si le stage est complet, le service formation 

en sera également informé par mail. 

Toutes les inscriptions reçues sont validées dans la 

limite des places disponibles. Dès réception du bulletin 

d'inscription, un mail est envoyé au service formation. 

len Gris 

O6...De cermmbre, 

1- Participant 
Intitulé du stage Traiter 

Dates du stage où CARA. 

Nom et prénom du stagiaire 

Institution ou entreprise 

Téléphone portable personnel obligatojre 

Courriel professionnel obligatoire.

Courriel personnel obligatoire ™ 

Tarif : 350 euros par journée 

Tarif dégressif (pour les inscriptions reçues dans un 

même envoi) : 
D S%pourunstagiaire s'inscrivant à 2 stases différents ou 

2 stagiaires s'inscrivant au même stage en même temps 
À 10% pour un stagiaire s'inscrivant à 3 stages différents 

(ou plus) ou 3 stagiaires (ou plus) s'inscrivant au même 
stage en même temps 

Tarif pour les membres adhérents : 15 % de réduction sur 

le tarif de base (voir conditions en vigueur). 

Tarif rapid'formation: 200€ 354, 

Attention : ces réductions ne s'appliquent pas aux 

rapid'formations, ni aux formations organisées en 

partenariat avec l'INA, ni aux adhérents de l'Association 

Avenio-utilisateurs pour les formations Avenio. 

de nikies 
202. 

“ | 

2-Institution ou entre  par le service formation) 

  
Nom de l'institution ou de l'entreprise 

  
Adresse de convention 

  
Personne en charge de l'inscription {nom et prénom) 

    
Téléphone 

  
Courriel 

3-Informations relatives à la facturation 
Pour les organismes publics : nous vous remercions de nous faire parvenir impérativement avant la formation un 

bon de commande ou à défaut les informations à mentionner sur la facture pour que celle-ci puisse être déposée sur 

CHORUS à l'issue de la prestation. Le bon de commande doit être édité pour Archivistes français formation, SIRET 501 

473 516 000 26. 

Cette formation est prise en charge partiellement ou totalement par un OPCO: 

  
Contact au sein de l'OPCO: 

| En soumettant ce formulaire, j'accepte que les informations renseigsnées sur ce dernier soient utilisées pour le 

HeReient de ma demande d'inscription et les relations qui peuvent en découler” 

Le stagiaire” 

Date,   

   ‘Archivietas an 5 pe Elles font | l'objet d' un itraltem

Conformément au Réglement général sur là protection des données 

  

informations qui vous concernent. Vous disposez également d'un droit d'opposition au traitemen 

de pie commerciale, vous dis sition a ce aue'e cas données soient utili sees a des fi     

102 
Ces informations seront utihsées 

tien sant destinées au Centre de fer 

nformatique destiné à AFF. Nous be, 

{Réglement UE 2016/676), vous rl d'un droi a accès, a int ee dar 

AL fAof Io 
L'institution ou l'entreprise 

Date, signature (signature et cachet obligatoire) 

  

      

   
      © DE NAT a Direc 
don de Vagcociation ae ar chneng INGA, des 

pohservans Bans\limite de temps en raison de leu 

  

     

   

    

x 147, 9e Cx. 

é 

a 

Ce



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-609

Marchés publics - Acquisition d'un caisson acier 
pour le service Espace Verts 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir un caisson acier supplémentaire pour les véhicules du service
Espaces Verts, en vue d’en faciliter le fonctionnement ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE
Adresse : ZA La Grange Laidet – 8  rue Alfred Nobel - 79043 NIORT CEDEX 9

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 600,00 € HT soit 9 120,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-597

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec ALEPA - Participation de cinquante agents

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en 2018, la Ville de Niort a mis en place un Parcours Accueil Accessibilité permettant
aux agents d’accueil d’être formés à l’accueil des personnes en situation de handicap ;

Considérant qu’il est nécessaire de poursuivre la formation des agents, il est proposé la mise en place
d’actions de sensibilisation sur la thématique du Trouble du Spectre Autistique (TSA) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ALEPA
Adresse : 35 bis route de Ligugé - 86280 SAINT BENOIT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 372,20 € net sur les exercices 2023
et 2024 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-598

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ORIENT'ACTION - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Niort a déposé une demande
de  prise  en  charge  financière  d’un  bilan  de  compétences,  à  la  Commission  de  Formations  et  que
cette dernière a validé la demande ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ORIENT’ACTION NIORT
Adresse : 4 boulevard Louis Tardy - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  devis  évalué  à  1 850,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser la signature de la convention de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-605

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec le Groupe d'Entraide Mutuelle - 

Trouble du Spectre Autistique - 
Participation d'un groupe d'agents à 4 sessions

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en 2018, la Ville de Niort a mis en place un Parcours Accueil Accessibilité permettant aux
agents d’accueil d’être formés à l’accueil des personnes en situation de handicap ;

Considérant qu’il est nécessaire de poursuivre la formation des agents, il est proposé la mise en place
d’actions d’immersion dans un lieu d’accueil  de personnes atteintes de Trouble du Spectre Autistique
(TSA). Il s’agira de 4 ateliers avec quatre personnes par session ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LE GROUPE D’ENTRAIDE MUTUELLE (GEM) TSA LA PIERRE DE LUNE
Adresse : 15 rue du Collège - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 240,00 € net sur les exercices 2023 et
2024 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-612

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec EPLEFPA Campus Terres & Paysages Sud Deux-Sèvres -

Formation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000  euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire qu’un agent en parcours de reconversion professionnelle, accompagné
par la  Mission Prospective et Evolution Professionnelle, suive une formation qualifiante de Jardinier –
Paysagiste afin d’acquérir les compétences nécessaires pour pouvoir être affecté sur un poste vacant ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec EPLEFPA CAMPUS TERRE ET PAYSAGES SUD DEUX-SEVRES
Adresse : BP 70013 – route de la Roche – 79500 MELLE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  6 885,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis et autoriser la signature de la convention annexés à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-620

Marchés publics - Remplacement des pompes eaux claires - 
Haut de Brèche

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  remplacer  les  pompes eaux claires  de  la  fosse  de  relevage  des  eaux
pluviales sise Haut de Brèche rue du 14 juillet ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société BODIN ASSAINISSEMENT
Adresse : 12 rue Michel Dugast - 85200 FONTENAY-LE-COMTE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 015,45 € HT soit 7 218,54 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



  

6 

BODIN 
DE23011657 

Date : 02/10/23 

Devis 

Code client : 411805318 

Référence: TP/79Niort 

Adresse d'intervention : 

Place de la Bréche 

79000 Niort 

Réf Désignation ; Qté 

VILLE DE NIORT 

1 place Martin Bastard 

CS 58755 

79027 NIORT Cedex 

Prix unit Rem. Montant HT x 

Objet : Remplacement des pompes eaux claire 

119001 TP20 / Forfait Fournitures & Main d'Oeuvre 1,00 6 005,95 6 005,95 V20 

- Dans la limite d'une journée à 2 Techniciens 

- Pompe GQN 50-17 TRI x2 

- Coffret vigical V2RT-FB TRI 4/6.3 A 

- Contre poids clipsable 275G CP2 

- Verrine LED 24V + support verrine LED 

- Raccords @63 pression 

- Tube IRO 

- Cable pour verrine 

- Option : Coffret GSM-BOX 

113082 DI20 / Frais de gestion administrative 1,00 9,50 9,50 V20 

Toute modification entraînant plus-value, sera à la charge du client 

EXEMPLAIRE À NOUS RETOURNER DATE, TAMPONNE ET SIGNE 

CE DOCUMENT N'EST PAS UNE FACTURE 

Code Base Taux Taxe 

V20 6 015,45 20% 1 203,09 

Total 6 015,45 1 203,09 

RELEVE D'IDENTITÉ BANCAIRE 
Banque Populaire 

IBAN : 

BIC : 

Merci d'indiquer la référence du devis en cas 

d'acompte effectué par virement 

1 cas de retard de paiement, le débiteur sera redevable de plein droit, d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de quarante {40} euros, et ce, sa 

jont dispose le créancier. Récepissé n° 1999-01 renouvelé le 07/02/2019 - Agrément préfectoral n° 85-2010-10 valable jusqu'au 04/10/2030. 

le champ d'application du taux réduit de TVA. En cas de requalification par l'administration fiscale, je m'engage à assurer la totalité de la régularisation, en prih 

Total HT Escompte Port HT Total TTC Acompte NET A PAYER 

6 015,45 0,00 7 218,54 0,00 7 218,54 

Acompte 30 % à la commande : 

Solde en fin de travaux 

Conditions de règlement : 2165,56 

BON POUR ACCORD Signature : 

Date. ia 
  

Devis valable 1 mois    nature. des travauy i 

l'administration fiscale rechercherait auprès de l'entreprise prestataire le versement d'une quelconque régularisation, je m'engage a lui restituer les sommes par elle versées. 

N° Siret:  48238065600017 NAF.: 37007 N° intracommunautaire : FR474823806



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-623

Accord-Cadre "Maintenance diverses installations techniques
bâtiments" - Lot 5 : Système de Sécurité Incendie - Marchés

subséquent "fourniture et pose d'un Système de Sécurité Incendie
(SSI)" - Centre Du Guesclin Bât A

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu l’accord-cadre prestations de maintenance de diverses installations techniques bâtiments et son lot 5 -
Système de Sécurité Incendie ;

Considérant le sinistre intervenu sur l’installation du Système Sécurité Incendie du bâtiment A du centre
Du Guesclin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise INEO ATLANTIQUE – AGENCE SERVICES
Adresse : 7 rue Ampère – ZAC de la Gesvrine - 44240 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 38 788,25 € HT soit à 46 545,90 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-602

Marchés Publics - Travaux d'espaces publics de Port Boinot - 
Marché de coordination "sécurité et protection de la santé"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de réaliser les travaux des espaces publics en périphérie de la Maison Patronale et
Fabrique de Port Boinot, il convient de s’attacher les services d’une coordination « sécurité et protection
de la santé » ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec SOCOTEC CONSTRUCTION
Adresse : Agence Construction Niort – Pôle Construction et Immobilier Atlantique – 493 avenue de Paris
– 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 966,00 € HT soit 4 759,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-638

Dépôt de déclaration préalable - Projet de végétalisation des pieds
d'arbres - Quai de la Regratterie

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d‘urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet de végétalisation des pieds d’arbres, le quai de la Regratterie,
s’inscrit dans  l’idée de végétalisation et  dans  l’orientation développée sur la Ville, à travers les grands
projets de nature en ville. Sans bousculer les principes de composition de ce paysage, la plantation des
pieds d’arbres accompagne en douceur ce cheminement remarquable ;

DECIDE
Art. 1 - 
De déposer une déclaration préalable pour le site Quai de la Regratterie pour la végétalisation des pieds
d’arbres.

Art. 2 - 
D’approuver le formulaire de demande annexé à la présente.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













































Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-637

Marchés publics - Rénovation de la cuisine - Le Fort Foucault -
Résidence d'artistes 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort est propriétaire du Fort Foucault, sis à Niort 16 rue du Fort Foucault. Cet
équipement, dédié à l’accueil et à l’hébergement d’artistes, est géré par l’association Le Moulin du Roc
via une convention de mise à disposition ;

Considérant  que,  outre  ses  propres  besoins,  l’association  répond également  aux  demandes
d’hébergement portées par la Ville de Niort ou par les compagnies professionnelles niortaises ;

Considérant que le Fort Foucault  comprend une cuisine de 9,90 m2 qu’il convient de rénover dans son
intégralité (mobilier et électroménager) ;

D  ECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la Société SOCOO’C
Adresse : 19 rue Jean Couzinet – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 051,74 € HT, soit 6 062,09 € TTC 
et de mandater les dépenses.

Le paiement s’effectuera comme suit :

- acompte de 30% à la commande, soit 1 818,63 € ;
- solde à la livraison (début 2024), soit 4 243,46 €.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 octobre 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-655

Mandat spécial - Déplacement au Bénin et au Togo 
du 1er au 8 novembre 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 31, dans les termes ci-après :

« D’autoriser  les  mandats  spéciaux  que  les  membres  du  Conseil  municipal  peuvent  être  amenés à
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l’article
L.2123-18 du présent code » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort est jumelée avec les Villes de Covè au Bénin et d’Atakpamé au Togo ;

Considérant que dans ce cadre une délégation d’élus de la Ville de Niort va se rendre dans ces deux
Villes ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De donner mandat spécial à Monsieur Jérôme BALOGE, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur Philippe
TERRASSIN  et  Monsieur  François  GUYON  pour  se  rendre  au  Bénin  et  au  Togo  du  1er au
8 novembre 2023 ;

Art. 2 - 
D’autoriser la prise en charge des frais afférents conformément à la délibération du Conseil municipal en
date du 14 décembre 2021 ;

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/10/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE


